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Modus vivendi commercial entre la France et la Turquie 

ARRETE No 493 promulguant aa Togo le décret du 
10 (lOtît 1935 portallt publication et mise en applica­
tion prOl'Èsoire du modus vivendi commercial elltre 
.la France et la Turqaie signé à Paris le 6 (lotît 1935. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE P. 1., 
CHEVALIER DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,-ct les -pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togoi 

. Vu le décret du 10 août 1935 portant publication et mise 
,en application provisoire' du modus vivendi commercial entre 
la France et la Turquie signé à Paris le Ô août 1935; 

Vu la circulaire ministérielle nO 1890 du 21 septembre 1935; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 10 aoÎlt 1935 portant publication et'mise en 
application provisoire du modus vivendi commercial 
entre la France et la T)1rquie signé à Paris le 6 août 
1935 exception faite des dispositions concernant le ré­
glement des opérations commer.ciales par l'intermé­
diaire du compte clearing qui ne sont applicables qu'­

. auX échanges entre la France ct la Turquie. 
Port(J-Novo; le 7 novembre 1935. 

DESANTI. • 
Référence ·au J. (). R. f.du 13 août 1935 page 8995. 

il 

Cumul d'uneJonctl.,n publique 
.~l d'un emploi privé (personnel du cadre gênéral 

des ports et rades aux colonies) 
-"-

ARRETE No 522 promlllglUlnt aa Togo le décret du 
18 octobre 1935 ·Kclatil aa cumul d'ane lon:ctlon pu­
blique et d'un emploi privé (persomtel IUt cadre gé-
nérai des ports et rades aux. colonies). . 

LECOMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE P _ 1., . 
, CHEVAI..!ER DE LA LÉGION O'HO'NNEUR, 

Vu le. d~ret du 23 mars 1921 déterminant les attrîhuttfolis 
et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togoj ,­

Vu Je @écret du 18 o:::tobrè 1935 relatif au cumul d'une . 
fonction pubÎÎque et d'un emploi privé (personnel du cadre 
générai des ports et rades aux colonies); . .)~ 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire· 

du Togo placé sous le mandat de la France, le décret ~ 
du 18 octobre 1935 relatif au cumul d'une fondion 
publique et d'un emploi privé (personnel du cadre gé­
nérai des ports ct rades aux colonies). 

Porto-Novo, le 19 novembre 1935. < 

'DESANTI. 1 
.:.1 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, .j 

Vu je déCret du 18 mai 1930 relatif à la réorganisation J 
du cadre 'général des ports et rades aux colonies et les text~s ." 
l'ayant modifié; , . '. 

DECRETE: • 
ARTICLE PREMIER, Sans préjudice de l'application 

des dispositions de l'article 6 du décret du 4 avril 
1934 portant prohibitioll du cumul de fonctions, il. est 
interdit aux fOl1etiol1l1airesdu cadre général des ports 
et rades aux colonies, soit d'exercer une profession 
industrielle ou commerciale, soit de remplir lInemploi 
privé, soit d'effectuer, à titre privé, un travail 
moyennant rémunératiou. 

L'interdiction fonnulée au paragraphe précédent ne 

1

•. s'applique pas à la production des œuvres scientifi­
, . ques, littéraires ou artistiques .. 

, . Lesdits fonctionnaires peuvent, ci, outre, moyennant' 
, 'l'agrément du ministre,. donner les enseignements· de 

1 

même nalure. 

, A.ln. 2. En dehors des cas visés aux paragra-

l
, phes 2 et 3 de l'a,tide précédent, il ne pourra être dé­

rogé à l'interdiction pré\~re au paragraphe 1" de cet 
article qu'exceptionnellement et, pour chaque cas, par" 
une décision du ministre laquelle, prise à titre pré-

i 

caire, sera toujours révocable dans l'intérêt du service. 

ART, 3. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris., le 18 octobre 1935. 
Albert' LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le lIlinistre des colonies, 

Louis ROLLlN_ 

R.éduction de JO'/,:; du monlant des baux à ferme .... 

ARRETE No 523 promulglUlnt ,au.· Togo le décret dit 
23 octobre' 1935 portan.t réduction, iÙillS diverses co­
lonies de 10 p. 100 du montant dit prix des baax à 
terme . 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHEVALIER DE LA LÉGIGt.' D'HONNE.UR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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,Vu' Je décr~t du 23 octobre 1935 portant réduction, dans 
~hverses colOnies, d~ 10 p. 100 du montant du prix des baux 
a ferme; 

'I 
1 

ART. 4. - Le présent décret sera soumis à la ratifi-
1 cation des chambres, conformément aux dispositions 

1

' 1'1; de la loi du 8 juin 1935.' . Vu le radiotélégramme mÎuistériel nO 121 du 25 octobre 
1935; ART. 5. - Le président du conseil, ministre des 

ARRETE: . 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans ·le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 23 octobre 1935 portant réduction dans di-. 
verses colonies, de la p. 100 du montant âu prix des 
baux à ferme. 

affaires étrangères, le ministre des finances et le'mi­
li nistre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le. 
n concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
1: publié au journal officiel de la République française 
~l et in'séré au bulletin officÎel du ministère des colo-

Porto·Novo, le 20 novembre 1935. II· 
DESANTI. [' 

!! 
tE PRÉS1DENT DE LA RÉPUl)LlQUE FRANÇA1SE, 

1 ;; 

Sur le rapport da président du conseil, ministre des affai~ ;, 
res étrangères~ du ministre des finances et du ministre des Il 'Ir

' 

colonies; 
Vu le sénatus--consulte du 3 mai 1854, ensemble les te.xtes 

qui l'ont modifié et complété; 
1.' Vu la loi du 8 juin 1935' autorisant le gouvèrnement à 'j 

prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc:; . .:; 

Vu le décret du 16 juillef 1~35 fixant les modali1és suivant III 
lesquelles seront réglées les mesures de défense du franc 
dans les colonies, protectorats cl territoires sous mandat reIe~ ri 

vant du ministère des colonies; 

nies .. 
Fait à Paris, le. 23 octobre 1935_ . 

ALBERT LEBRl,JN. 

Par le Préside.rt de la. République: .. 
Le président du conseil, 

millistre des. affaires étrangères, 
Pl erre LAY AL. • 

Le minislre des finances,. 

Le minislre des colonies, 
Louis ROLLlN. 

Marcel RÉGNIER. 

Résolution adOptée par le oomUé' de .c"ordinalÎon deS: 
mesures à prendre en application de rarticle 16 .. 
. du pacte de la S. D. N. 

: Vu le décret du S août 1935 portant réduction dans la IIlé- 1 

tropole de 10 p. 100 du montanl du prix des baux à ferme; 1 ARRETE No 526 pmlnlllglltlnt au Togo le décret du 
Le éonsei!' des ministres enlendu; i 28 oelobre 1935,. relatif à l'exécu.tion de la résolution 

~ DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les colonies de l'Afri­
que occidentale française, de Madagascar, de la Gua­
deloupe, de la Martinique, de la Guyane, dans les éta­
blissements français d'e l'Oèéanie et dans le territoire 
du Togo, et à compter du jour de la promulgation du 

1 

adoptée le 14 Delabre 1935 par le comité de coordi-
nation des mesure:f à preMn en application de 

1 l'article 16 dl! pacte de la Société des. natio/!S. 

Il 'LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.!., 
i: CHEVALlER DE LA LÉG10~ DtHO~NEUR) 
Il 1: Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pOUVOlrs du Commissaire de la République au Togo; 
. présent décret d,ms le pays considéré, le prix aduel ï 
des baux à ferme, payable soit en argent, soit en na­
ture, sera réduit, à titre exceptionnel et temporaire, 
de 10 p. 100, s'il n'a pas fait l'objet d'une réduction 
au moins égale depuis le 1er janvier 1935, par décision, 
de justice ou par suite d'un accord entre les parties. 

La réduction du prix du bail qui aurait pu être 
opérée depuis le 1 cr janvier 1935 et résultant, soit 
d'une décision de justice, soit d'un accord passé entre 
le propriétaire et le fermier se conf'Ûndra avec la réduc­
tion de 10 p. 100 ci-dessus fixée, 

. ART. 2. - Toute majoraHon, sous quelque forme 
que ce soit, du nouveau prix ainsi détermil)é, touteexi­
genee du bailleur, de ses agents ·ou . préposés, ou toute 

-convention tendant à imposer au preneur, sous une l' 
forme indirècte, un prix de 'location dépassant le prix 1 

licite tel qu'il cst fixé. par le présent décret, sera frap. 1 

pée de nulHté absolue. 1 

En outre, toutes personnes les ayant frauduleuse- :, 
ment exigées seront passibles des peines prévues à 
l'article 419 du. code pénal, sanS préjudice de tous 
dommages-intérêts que pourront éventuellement réela· 
mer les preneurs, 

i! 

ART. 3. -- Tout propriétaire d'un immeuble rural l' 
affecté à la garantie d'une créance hypothécaire ou I! 
d'une des 'eréiances privilégiées de l'article 2103 du 
code civil, cf productif de fermages qui auront été ré­
duits en application. de l'article 1"' ci-dessus, bénéfi­
ciera, à titre exc.eptionnel, 11 compter de la promulga­
tion du présent décret' dans le pays considéré, d'une 
réduction de 10 p. 1'00' sur le montant des intérêts 
de sa dette pendant ·la période d'application du présent. 1 
décret. . l' 

! 

Vu le décret du 28 octobre 1935 relatif à l'exécution de la 
résolution .adoptée le 14 octobre 1935 par le comité de coordi~ 
nation des mesures à prendre en application de l'article 16 
du Pacle de lit Société des nalions; . . 

Vu la dépêche minÎstérielle (avi?~) nO 2079 du 31 octobre" 
1935;· 

ARRETE: • 
ART1CLÉ UNIQUE. Est promulgué dans le terri-

toire du Togo placé. sous le mandat de la France, le 
décret du 28 octobre 1935 relatif à l'exécllti6n de la 
résolution adoptée le 14 octobre 1935 par le comité 
.de coordination des mesures à prendre en application 
de l'artiel!: 16 dt! pacte de la Société des nations. 

Porto-Novo, le 21 novembre 1935 .. 
DESANTI. 

RAPPORT 
Al! Président de la République Française. 

Paris, le 28 octobre 1935.: 

!vlONS1EIJR LE PRtSlDENT, 
Nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 

approbation lin projet de décret, qui a pour objet 
d'assurer l'application, en France et dans les colonies. 
françaises, de la résolution prise à Génève le 14 octo· 
bre 1935 par le comité de coordination des mesures 
à prendre en application de l'artide 16 du pacte de la 
Société des nations. 

Cette résolution a trait à des .mesures d'ordre fi­
nancier que. les Etats membres de la S.ociété des nations. 
sOnt invités à mettre immédiatement,en vigueur. S'agis· 
sant de l'exécution du pacte, qui fait partie intégrante 
du traité de Versailles, le gouvernement S.e trouve ha.-
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bilité par la loi du 12 octobre 1919·à prendre les 
dispositions voulues par voie de décret, dans la me­
sure où elles ne se trouvent. pas déjà prévues par un 
texte antérieur, ce qui est précisément le cas pour les 
souscriptions à des emprunts, actions ou autres titres. 
En vertu de la loi du 31 mai 1916, les émissions faites 
par des gouvernements, des wllectivités ou des socié­
tés étrangères sont interdites, sauf dérogation expresse 
accordée par arrêté du ministre des finances. 

D'autre part, la résolution du comité' de coordination 
ayant un caractère exclusivement économique, et une 
portée territoriale limitée, il n'y a pas lieu de formuler 
d'interdictions de même ordre en ce qui concerne les 
ressortissants français se trouvant à l'étranger et qui 
demeureront, en conséquence 1 soumis aux lois locales. 
Toutefois, une exception à cette règle paraît néees' 
saire, dans le cas de pays oh les ress.ortissants français 
jouissent d'immunités législatives et juridictionnelles 
il importe qu'ils ne puissent invoquer ces immunités 
pnur se soustraire aux mesures prises en application 
du pacte, à la fois par la france et par le gouverne­
ment .. d'un tel pays. Une disposition spéciale de l'arti­
de 3 du projet a pour objet d'y mettre obstacle. 

Le président du cOllSeil, 
, minislre des affaires étrangèfes. 

Pierre LAVAL. 
Le garde des sceaux, 
ministre de la ;us/ice, 

Léon BÉRARD. 
Le IJlmistre de l'in/érieur, 

joseph PAGANON. 

Le ministre des. colollies, 
Louis ROLUN. 

Le ministre ries finflllces, 
Marcel REGNIER 

-~ ........ _~--~ 

DECRET relatif à l'exécution de là résolution adop­
fée le 14 oçtobre 1935 par le comiN de coordination l' 

des mesures il prendre en application de ['article 16 
du pacte de la Société des natiollS. . .' 

LE P~ÉSIDENT DE L.' RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du 'président du conseil, ministre de.li affai- . 1,'1' 

ores étrangères, du garde des sceaux. ministre de la justice 
du ministre de l'intérieur, du ministre des finances et du I! l' 

,ministre des colonîes; 
Vu Particle 16 de )a partie 1 (Pacte de la Société des 1 

natîons) du traité signé à Versailles le 28 juin 191\l; . ! 
. Vu la loi du 12 octobre 1919 autorisant le président d" 1 

.la République à ratifier et à faire exécuter ledit. traité;' !. 
/ Vu la résolution adoptée le 14 octobre 1935 par le comité 
-de coordination des mi!sures à prendre en application de l'ar­
.ticle 16 du Pacte de la Société dcs nations; 

, 

i 
DECRETE: li 

. '1 
ARTICLE PREMIER. - Il est interdit à toute personne, 'i 

'1 -quelle que soit sa nationalité, se trouvant en france, 
-dans les colonies françaises ou dans les territoires' Il 

Africains sous mandat français d'éffeetuer les opéra-
tions suivantes: i 

10 - Prêt direct ou indirect au gouvernement ita-' q 
lien, à une collectivité publique italienne ou à une per-I 
sonne physique ou morale établie en Italie; , 

20 Souscription à des émissions d'obligations, 
. <l'actions ou de taus autres titres faites. en Italie ou. 

<Ians tout autre pays étranger, directement -ou indirec­
tement, soit par le gouvernement italien, soit par Une' 
collectivité publique italienne, soit par une personne i'i 
physique o~ morale établie en Italie. 

30 Ouverture de tout crédit, bancaire, OOmmer-
dal ou autre, consenti directement -ou indirectement l' 

au gouvernement italien, à des collectivités publiques 
italiennes ou à des personnes physiques ou morales 
établies en Italie; cette interdiction vise également 
l'exécution totale ou partielle, directe -ou indirecte, 
de· tous contrats de prêts consentis antérieurement à 
la publication du présent décret. 

ART. 2. - Sont interdits en France, dans les colo­
nies françaises ou dans les territoires africains sous 
mandat français, au profit de collectivités publiquell 
ou de personnes physiqnes on morales établies en 
Italie, les appels de capitaux qui ne sont visés ni par 
l'article l ee ci-dessus, ni par la loi du' 31 mai 1916 
modifiée par l'article 32 de la loi du 31 décembre 
1920. 

ART. 3, - Les interdictions figurant aux articles 1 et 
2 ci-dessus s'appliquent aux personnes morales éta~ 
blies sur le territoire de la Fr.ance, Odes colonies fran­
çaises ou des territoires africains sous mandat fran­
çais, de même qu'aux ressortissants français se trou­
vant dans un pays où ils bénéficient d'une immunit~. 
d~ la juridiction locale et aux 'personnes morales éta­
blies dans un tel pays, à condition que le gouverne­
ment dudit pays ait édicté des interdictions analogues. 

ART. 4. -- Les dispositions qui précèdent ne s'appli­
quent pas aux versements effectués pour la libération 
d'actions ou autres titres souscrits antérieurement à la 
publicàtion du présent décret, lorsqu'llll premier verse­
ment a déjà été effectué. 

ART. 5. - Les opérations effectuées en violation 
des interdictions prononcées par le présent décret, 
sont nulles et de nul effet. 

ART. 6. - Le président du conseil, ministre des 
. affaires étrangères, lé garde des sceaux, ministre de 

la justice, le ministre de l'intérieur, le ministre des 
. finances et le ministre des colonies sont chargés, cha­
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent. 
décret. 

fait il Paris, le 28 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le président du con.sei!, 

ministre des affaires étrangères, 
Pierre LAVAL 

Le garde des SCeIUIX, 
ministre {le la ;ustice, 

Léon BÉRARD. 
Le minis/rI' de l'inZérieur, 

joseph PAGANON. 
Le ministre des finances; 

Marcel REGNIER. 
Le ministre des colonies, \ 

Louis ROLUN. 

Proposition adoptée par le comité de cot)rdinalion de. 
mesures ft prendre en application de l~arlicle 16 

du pacle d. la .S. D. N. 

ARRETE No 527 promulglUint au Togo le décret dit, 
16 novembre 1()35 rellltif à l'exécutioJl de la propo­
sUion adoptée le 19 octobre 1935 par le comité 4e 
coordmalion des mesures à prendre en, application 
de l'article 16 du pacte de la Société des nations. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHEVALIER DE LA LÉGDN Ù'HONNEUR,. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et les pouvoirs du Comm,issaire de la République.au ~ogoj 
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Vu Ie'décret du lô"novembre 1935 relatif à l'exécution de la 
proposition adoptée le 19 octobre 1935 par le comité de coor~ 
dination des mesures à prendre en application de l'article 

'16 dIi Pade de la Société· des nations; 

ARRETE: 

ARTICLE UNiQUE. Est promulgué. dans le tcn:itoire 
du Togo placé sous le mandat de la France, le décret 
du 16 novembre 1935 relatif à l'exécution de la pro­

. position adoptée le 19 octobre 1935 pal' le comité de 
coordination des mesures à prendre 'en application de 
l'article 16 du pacte de la société des nations. 

Porto-Novo, le 21 novembre ,1935. 

DESANTI. 

DECRET ;elatif à l'exécutioll de la propositiOIl adop­
tée le 19 octobre 1935 par le comité de coordillotiOll 
des mesures à l'/'clldre Cil applicatioll de l'article 16 
du pacte de ta Société des Itoiiolls. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du coIlseil, ministre des affai~ 
res étrangères) du ministre de l'inférieur, du ministre du com­
merce et de l'industrie~ du ministre de l'agriculture) du minis­
tre des travaux publics, du ministre' de [a marine marchande, 
du ministre des colonies et du ministre des finances;, 

Vu l'artidé 16 de la partie 1 (Pacte de la Société des na~ 
fions) du traité sig~é à Versailles le 28 juin 1919; . 

Vu la loi du. 12 octobre 1919 ?l-utorisant le président de la 
République ~à ratifier et à faire exécuter ledit traité; 

Vu la proposition nO .3 adoptée le 19 octobre 1935 par le 
comité de coordination des mesures à prendre en application 
de l'aJjicle 16 du pacte de la Socrété des nations; , 

Vu la décision prise par le. comité de· coordination le 2 no-
v!,mbre 1935;. . 

Vu la proPosition complémentaire adoptée à. Genève le 16 
flovembre 1935; 

Vu l'article 17 du code des douanes; , 
Le ~ conselI des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre exceptionnel et à dater 
du 18 novembre 1935 est prohil:>ée l'importation en 
France, dans les colonies françaises et les territoires 
africains sous mandat français, de tous produits na­
turels ou fabriqués, originaires ou ·en provenance d'Ita­
lie ou des possessions italiennes, quel qll~ soit le lieu 
d'expédition de ces produits.. . . 

ART. 2. -. Les produits naturels 011 fabriqués, ori­
ginaires d~ l'Italie Ott des possessions italiennes, qui 
ont été soumis à une transformation dans un autre 
pays, ou qui ont' été manufacturés en partie en Italie 
ou dans les possessions' italiennes et en partie dans .un 
autre pays, seront considérés comme tombant sous le 
coup de la prohibition, à moins qu'une proportion de 
25% ou davantage de la valeur des marchandises, au 
moment où elles ont quitté le dernier lieu d'expédi­
tion, soit attribùable à (les transform"tiqns effectuées 
depuis que les produits ont quitté définitivement l'Ita-
lie ou les ~ possessions italiennes. 

Sont, toutefois, exemptés de la prohibition les pro­
duits que l'on justifie avoir été expédiés .d'Italie, des 
possessions italiennes ou d'.un pays tiers avant le 
18 novembre 1935. . 

ii 
1 

i 

, 

N UM~-RO---D-ÉS-l-GNA :IO-N-D-P~:'-IA-R-C-HÂN:~ 
DU TARTF ISE, ! 

~ . Ex.-201 
466 ( 
466 bis \ 
468 
471 

, 472 

Lingots (ror 
Lingots ù'argent 

Livres 

Journaux et publications périodiq':lcs 
Ga rtes géogra phiq ues ou ma ri Des 
Musique gravée ou imprimée 
Monnaies d'or et d'argent ~x. 49~biS 

~iiioioiiiiiO-=~ ____ iiiiiiiiiiii=iiiiiiiiiiiiiii-____ ---

Sont également' exemptées de la prohibition le" 
marchandises livrées en exécution de contrats po'ur 
lesquels le paiement a. été entièrement effectué à la 
date du 19 octobre 1935.· 

L'impo.rtation' de ces marchandises sera toutefois 
subordonnée à la délivrance préalable d'une licence 
d'importation, . 

ART. 4. Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre de l'intérieur, le minis­
tre du commerce et de l'industrie, le ministre de l'agri­
culture, le ministre des travaux publics, le ministre de 
li! marine marchande, le ministre des colollies et le 
ministre des finances sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 16 novembre 1935~. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répulilliqlle : 
.Le présidellt du COllSeil, 

millistre des affaires étrangères. 
Pierre LAVAL. . 

. Le ministre de l'Îlztérlear 
. ~~:;;. Joseph PAOANON. 

Le minislrè. 4ii: commerce et 
de l'industrie, 

Georges BONNET. 
Le millistre des finances, 

Marcel REGNIER. 
Le milûstre de l'agriculture, 

CATHALA. 
Le ministre des travaux pablics, 

Laurent EYNAC. 
Le IllÏllistre de ta lIlarille marchande, 

William BERTlV\ND. 
Le ministre d'(s colollies, 

Louis ROLLIN. 

;'1 . ARRETE No 528 promulguant au Togo le décret da 
1 16 novembre 1935 relatif à t'exécutioll de la pro po-
,. siiioll adoptée le 19 octobre 1935' pLU' le comité de 
'l'l' coordination des meSures à prendre en Ilpplicotiol! 

de l'article 16 du pacte de ta Société ries llutioflS. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHEVALfER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le décret du 16 novembre 1935 relatif à l'exécution 
de 'la pro~sitton adoptée le 19 octobre 1935 par le comité 
de coordination des mesures à prendre en application de Parti~ 
cIe 16 du pacte de la Société des nations; 

ARRÈTE: 
ART. 3. - Sont exemptées de la prohibition les l' l' 

marchandises ci-après: 
ARTICLE UNIQUE.· - Est promulgué dans le territoire 

du Togo placé so.us le mandat de la France, le décret 
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,du 16, novembre 1935 relatif à l'exécution' de la propo- ' Toutef.ois, aucune dérogation ne ;era accord~e pour 
sitlon adoptée le 19 octobre 1935 par le comité de ·les produits repris il l'article 1 du présent décret qui 
œordination des mesures à prendre en application de . 1: , seraient à destination de l'Italie et des possessions 
l'article 16 du pacte de la Société des nations. !, itllliennes. 

Porto-Novo, le 21 novembre 1935. [! èn sera de même pour les produits ci-après dont 
DESANTI l'exportation a déjà été interdite par les décrets des 

-~",,---'---

DECRET retatit cl l'exécution de la proposition ((dol'­
fée le 19 octobre 1935 par le. comité de coordination 
des mesures ri prendre en application de l'article 16 
du pacie de la Société des IlOtiOns. 

. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur Je rapport du président du conseil) ministre des affai­
res étrangères, du ministre de Pintérieur" du, ministre ,des 
finances, du ministre du commerce et de Pindustrie, du minis~ 
tre de l'agriculture, du ministre des tr~vaux publics, du minis­
ire de la marine marchande et du ministre des colonies; 

Vu l'article 16 de la partie 1 (Pade de la Sodété des na­
tions) du traité signé à Versa.il1es le 28 juin 1919; 

Vu la Ioî du 12 o:;fobre 1919 autorisa'nt le président de la 
République à ratifier et à faîre exécuter ledit traîté; 

. Vu la proposition nO 4 adoptée le 19 o:tobre 1935 'par le 
-comité de eoordination des mesures à prendre en application 
de t'article 16 du pacte de la Société des nations; 

Vu la. proposition complémentaire 4. bis adoptée à Genève 
le 6 novembre 1935; 

Vu le code des douanes et notamment l'article 26 de ce 
·code; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prohibée, à titre provisoire 
,et à dater du 18 novembre 1935, l'exportatipn de 
France, des colonies françaises et des territoires afri­
'cains sous mandat français ainsi que la réexportation, 
des marchandises ci-après: 

1 

1 

NU::\lÉROS 

DU ·r. ... RIF 

,1 
2 
3 

Ex. 15 

204 
205 bis 

Ex 223 

Ex, 225 

DÉSIGNATION 

Chevaux, juments et poulrdns 
Mules et mulets 
Baudets-étalons 
Anes, ânesses, çh~lmeaux et 
~utres animaux de tr<lns·port 

Minerai de fer 
Ferro-aHiages ou alliages ferro-rnétal-, 
liques 

, \' Minenti en m<l$ses bru­
Etain pur 

'/ tes, saumons, barres ou 
ou allié 

Niekel 

plaques. 
1 Minerai produits de pre-

1 

mière fusion 
Pur ou allié au cnivre, 
avec ou sans .zinc affiné,! 
en Jingots ou masses: 

\ brutes. 
231 Manganèse 

De chrome 
, De titane 'l' Minerais De tungstène " 

'~ __ i .. ____ ~~ ____________ o_e __ v_a_n_a_d_i_U_ril __ · ______ m ',II 
ART, 2. ~ Des dérogations pourront être accordées 

dans les conditions qui seront déterminées par le mi­
nistre des finances ou le ministre des éolonies, cha­
cun pour ce qui le ooncerne. 

ii 
i! 

Il 

j' 

! 

12 novembre 1931, 27 mars 1935, 16 avril '1935 et 
18 MM 1935; ,;, 

Chutes, ferrailles, ouvrages usagés de fonte, de fer 
ou d'acier et débris de ces ouvrages pouvant être ùtili­
sés pour la refonte: 

(Décret du 12 novembre 1931) 
Ex. 119 ~ Caoutchouc, balata et gutta percha bruts 

ou refondus en masse: 

(Décret du 27 mars 1935) 
203 Aluminium (minerai, aluminium en lingots 

et déchets, laminé forgé ou fondl1, battu en féuilles, en 
fils, en poudre ou paillettes impalpables; 

083 ~ Alumine anhydré; 
084 - Hydrate d'alumine: 

(Décret du 16 avril 1935) 
Ex. 223 - Limailles d'étain pur ou a!lié ; ouvrages 

et débris de vieùx ouvrages en étain pur ou allié; inu­
tilisables en l'état; déchet, scories, mattes, cendres et 
résidus d'étain pur ou a!lié. 

Ex ,225 Limai!les de nickel; ouvrages ott débris 
de vieux ouvrages en nickel, inutilisables en-l'état; dé­
chets, scories mattes, cendres et résidus de nickel,' 
qu'il soit 'pur oU allié en pr-oportion quelconque au 
cuivre, ·à l'étain, aU plomb ou au zinc; . . 

(Décret du 18 août 1935) 
Lesdits décrets sont rendus applicables dans les 

colonies françaises, et territoires africains sous l1iandat 
français en ce qui COncerne les marchandises reprises 
à l'alinéa précédent. . 

ART. 3. ~ Sont toutefois exemptés de la prohibition 
les produits que l'on justifie avoir été exportés 'à des­
tination de l'étranger avant le 18 novembre 1935, 

ART. 4. Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre de l'intérieur, le minis­
tre du commerce et de l'industrie; le ministre des fi­
nances, le ministre de l'agriculture, le ministre des co­
lonies, le ministre de la marine marchande et le mi­
nistre des trava1,1x publics sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au jounia! officiel de la République fran­
çaise. 

Fait à Paris, le 16 novembre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 

lIlinistre des affaires étrangèrES, 
Pierre LAVAL. ' 

Le ministre de l'ilIJél'ieur
1 

Joseph PAGANON. 
Le mlnis/re da com.merCe et de l'industrie, 

Georges BONNET. • Le mlnlsire des tillaIICeS, 

Le mlnlslre de l'agriculture, 
, CATHALA. 

Marcel REGNIER. 

Le ministre des colonies) 
Louis ROLLIN. 

Le mlnisire des travallx publics, 
Laurent EYNAC. 
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DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

"( Légion d"honneur) 

Par décret en date du 18 odobrè 1935, rend;, sur 
la proposition du ministre des colonies, vu la déclara­
tion du .conseil de l'ordre national de la légion d'hon­
!:leur ·en date du 15 octobre 1935, portant que les 
promotions et nominations faites aux termes du pré­
sent décret n'ont rien de contraire aux lois, décrets et 
réglements en vigueur, ont été promus et nommés dans 
l'ordre national de la légion d'honneur, au titre indi­
.gène; 

Au. grade de chevalier .' 

'M_ l(ALlpÉ (Paul), propriétaire, chef du village de 
Vogan' .(Togoj président du conseil des nOtables du 
cercle; 47 ans de services et de pratique profession-. 
nèlle. S'est acquis auprès des populations indigènes, 
par sa droiture et son honnêteté, un ascendant qu'il a 
toujours mis loyalement au service de la France. 

'. 

ACTES' DU POUVOIR LOCAL 

RéglementaU<m des conditions de circulation 
sut la 'route Lomé-A.takpi:!mé 

ARRETE No 492 pariant réglementation. des condi­
tions de circulation sur la roule Lomé-Atakl'am.é. 

L'AoMIl)/ISTRATEUR f:N CHEF DES' COLONIES, 
. CHEVALlE.R DI:: LA Lt:GiO~ D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1:, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque au Togoi 
Vu le décret du 16 'juin 1935 étendant au territoire du. 

Togo placé sous le mandat <te la France la réglementation 
pour l'usage des voies publiques ouvertes à la circulation 
dans 1" Afrtque occidentale française fixée par décret du 21 
juin 1934 rectifiée par décret du 14 février 1935; 

Vu la lettre nO ,887 du 26 août 1935 de l'admjnistrat~r 
supérieur du Togo~ . 

La chambre ,de commerce du Togo consultée; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' La circulation sur la route 

Lomé-Atakpamé est interdite aux véhicules, dont le 
poids en charge utile excède quinze cents kilogrammes. 

ART. 2. - Les dispositions prévues à l'article pre­
mier du présent arrêté ne s'appliquent pas aux véhi-' 
cules affectés à l'entretien de la route. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter du 1" décembre 1935 sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 7 novembre 1935. 
DESANTI. 

Organlsatjon.~de campements 

ARRETE No 495 bis portaltt organisatioll ci Sokodé 
et ci Mango de campements aménagés. 

L'ADMINISTRATEUR El:! CHEF DES COL.ONIES; 
CHEVALIER DE LA LtGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterm{nant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

I! ,1 
'; 

1 ,1 
1 

Vu le décret du 3 juillet 1891 sur les déplacemèn!s; 
Vu l'arrêté du 13 octobre 1928 portant règlement SUr le 

régime des déplacements du personnel européen et assimilé 
au Togo; 

Vu le décret du 11 jUill 1934 portant révision de diverses 
indemnités attribuées au personnel militaire etl service aux 
{;olonie.;;; 

Le conseil d'adniinÎstration entendu: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Il est installé à Sokodé et 
à Mango et dans toutes autres localités. qui seraient 
désignées ultérieurement des campements réservés aux: 
passagers européens et assimilés, aménagés et organi­
sés de la manière suivante dans la mesure du possi­
ble: 

10 - Chambre avec matériel de couchage (ri\ate-
las, moustiquaire, etc .... ); . 

20 Salle commune avec service de table som-
maire; 

30 - Cuisine avec matériel de popote. 

ART. 2. - Un gardien de campement,' sachant fair.e·. 
la cuisine, sera mis autant que possible, à la disposi­
tion des passagers. Il leur procurera suivant les 'res-' 
sources locales les vivres et le bois aùx tarifs affi­
chés dans le campement. Ces tarifs seront tenus à 
jour par les soins des commandants de cercles. 

ART. 3. - Le gardien' cuisinier sera responsable du 
matériel don! l'inventaire en quantité et valeur devra 
être affiché et dont le recolement sera effectué le plus 
souvent· possible, au moins une. fois par mois. " 

ART. 4. - Le gardien yeillera à la propreté du 
campement et de ses abords. Il sera également. chargé 
de l'entretien du matériel de toute nature existant àu 
campement. Il devra rendre compte aU chef de circons­
cription de tous les incidents qui pourraient se pro-' 
duire. 

ART. 5. - La police des campements appartien~ 
dra aux chefs de circonscriptions: Tout voyageur dont 
la conduite ne serait pas correcte et dont la nature ou 
les actes, ou ceuX de son personnel, pourraient causer 
quelque gêne aux antres occupants, Sera invité sur-Ie- , 
champ à quitter le campement. 

Il sera rendu compte de ces incidents au Commis­
saire de la République. 

ART. 6. - Peuvent utiliser les campements ainsi 
organisés les fondionnaires civils et militaires en ser­
vice ou de passage au Togo ainsi que les membres 
de leur famille voyageant seuls. 

Le même avantage sera accordé aux voyageurs 
étrang~rs à l'administration qui auront demandé aux 
commandants de circonscriptions l'autorisation de s'ins" 
taller au campement. 

L'autorisation d'occuper le campement ne constitue 
pas un dfoit pour les passagers de cette catégorie et 
peut être révoquéé sans préavis dans le cas où l'admi­
nistration aurait à se· servir des bâtiments pour le per­
sonnel administratif ou militaire. , 

ART. 7. - Dans le cas où le nombre de passagers 
dépasserait les disponibilités du logement, l'ordre de 
préférence dans l'attribution des places serait I.e sui­
vant: 

10 ~ Femmes avec enfants; 
20 - Femme seule; 

'30 '- Fonctionnaire accompagné de sa. famille; 
40 Militaire accompagné dé sa famille; 

.. 50 - Fonctionnaires voyageant seuls dans l'ordre· 
hiérarchique; 
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()O Militaires voyageant .seuls dans le même 
ordre; 

70 - Passagers étrangers à l'administration. 

ART. 8. L'utilisation des campements' donnera 
lieu au paiement d'une redevance journalière fixée 
comme suit, par personne: ,0 Au tiers de l'indemnité aHouée par les règle-
ments administratifs en vigueur aux fondionnaires 
civils et militaires, ou à chacun des membres de leur 
famille voyageant seuls ou en compagnie du chef de 
famille; 

. 20 - 20 francs .par personne pour les passagers 
étrangers à l'administration; 

. 30 Lorsqu'un fonctionnaire marié ct accompa­
gné de sa femme occupera une chambre, celle-ci ne sèra 
comptée que pour une personne, de même lorsque 
plusieurs enfants d'une même famille pourront occuper 
la même chambre, celle-ci ne comptera que pour un 
enfant. .. 

Le décompte de cette redevance. se fera par période 
de 24 heures, toute période commencée étant dûe. 

ART. 9. - Les perceptions effectuées en vertu du 
présent· arrêté seront prises en recettes au titre du 
chapitre IV du budget local. Article 4 (produits 

, divers), 
Les SOmmes dues par les étrangers en exécution des 

prescriptions de l'article 8' ci-dessus, seront récupé­
rées avant leur départ, par les soins et à la diligence 
des commandants de circonscriptions. 

,ART. 10. - Les usagers des campements seront. 
rendus pécuniairement responsables des détérioratiolls 
commises par euX ou parleur 'personnel et des pertes 
cpnstatées au moment de leur départ. 

Le remboursement des objets perdus ou détériorés 
aura lieu conformément aux prescriptions de l'article 
9 et suivant le tarif annexé à l'inventaire du matériel, 
majoré de 25 % • 

ART. 11. L'ordonnateur-délégué' et les comman' 
dants de cercles intéressés sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécûtion du présent arrêté qui 
entrera en vigueur pour compter du 1 cr janvier 1936. 

Lomé, le 9 novembre 1935. 

Le Commissaire de la République p. i., 
DESANTI. 

Taux d'indemnité de chert4: de vie allouée aux miliciens 

ARRETE No 498 tixmti le laux de l'imiemnité de 
cherté de vie alloMe aux miliciens détachés à Na, 
waré (Sokodé). 

L'ADM1NISTRATEUR EN CHEF DES COLON1ES, 
CHE;VALiER DE LA LéGiON D'HONNEUR, 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermînant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo j 

,Vu le décret du 23 novembre 1934 portant- réduction des 
dépenses administratives du Togoj 

Vu le décret du 28 juin 1925 portant organisatïon des forces 
de police dans les Territoires à mandat; 

Vu l'arrêté nO 67 du 31 janvier 1934 portant règlement sur 
la solde et les allocations accessoires des indigènes en service 
à la compagnie de rnHice; • 

'! 

ii 
!: 

1 

Vu l'arrêté no 69 du 31 janvier 1934 fixant les taux de 
l'indemnité de cherté de vie aHouée aux miliciens; 

Vu Parrêté du 24 novembre 1934 portant réduction d'in-" l' --; ; 

Vu le qécret du 16 jnmet 1935 instituant un prélèvement 
générai et temporaire SUr \es dépenses publiques; . 

Vu l'avis du commandant des forces de police; 
Sur la proposition de l'administrateur supérieur du Tog~; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PRÉMIEIl. Les miliciens détachés il Na-

\Varé (cercle de Sokodé), percevront du jour de l'arri­
vée dans cette localité au dernier octDbre 1935, une 
indemnité mobile de cherté de vie égale à.·quarante 
cinq francs par mois. 

ART. 2. c._ A compter du l cr novembre 1935 et pen­
dant la durée de leur détachement, l'indemnité mobile 
de cherté de vie allouée aux miliciens stationnés à Na­
waré est fixée à quinze francs par mois. 

Les, miliciens stagiaires auront droit à cette indem-
nité. • ..., ' 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besDin sera. 

Loiné, le 9 novembre 1935. 
DESANTI. 

Installation e.t usage. des pO,stes .téléphoniques oft\ciel~ 

_ARRETE No 499 fixant les collditions d'installation 
et d'usage des postes téléphoniques ott/ciels du ter-

. ritoire du Togo. . 

L' ADM1NISTRATEUR E~ CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LËGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DÉ LA RÉPUBLlQUE' P.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dtterminaht les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républ~qlle au Togo; 

Vu l'arrêté 49 du 13 octobre 1920 rendant appl_icables au 
Tpgo les dispositions des instructions no 1 et nO 2 des P. T. T.; 

Vu J'arrêté nI) 9 du 15 janvier 1921 portant fixation des 
tarits téléphonïquesj , 

Vu les arrêtés nOS 331 et ·437 du 1 septembre 1925 et 
4 octobre 1926 portant modification de diverses redevances 
téléphoniques; '. 'f • 

Vu l'arrêté 521 du 15 septembre 1928 fixant diverses mada .. 
lités et taxes téléphoniques; . . 

Vu la correspondance nO 38 'f. du 8 janvier 1930 du gou ... 
VCrneur d.es colonies, Commissaire de la République'au Togo 
exonérant de ·toutes redevances les transmissions électriques 
officïelles ou émanant dcs services adrninist(atifs; 

Sur -la proposition du chef du 'service des P. T. T,; 
Le conseil d'administration entendu; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.' - A compter du 1er janvier 1936, 

les installations,' et transferts des postes téléphoni­
ques des services publics de l'Etat,du Territoire etdes 
communes sont assujettis aux mêmes formalités ct con- , 
sentis dans les mêmes conditions que pour les parti- . 
culiers. 

La redevance fixe de premier établissement .pour 
les appareils de la ligne jusqu'à un. kilomètre est 
payée en une seule fois au moment de la mise en 
ser\'ice du poste. 

, ART. 2. - Le régime des 'abonnements est identigue 
à celui appliqué aux usagers ordinaires mais le mon­
tant en est fixé à la moitié pour les abonnements 
principaux des servit;es pnb lies et pour ceL\x des com-
munes.· -

Aucune différence n'es! faite pour les abonnements 
supplémentaires. c 

ART. 3. - Les communications in!emrbaines des 
postes précités ne bénéficient d'aucune exonération et 
acquittent les taxes en vigueur au Territoire. 
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ART. 4. - L'encaissement de toutes les redevances 
et taxes dû es est poursuivi par l'administration des 
P. T. T. à charge pour elle d'établir un relevé men­
suel des communications échangées qui sera soumis 
pour approbation, avant ordonnancement· au service 
intéressé. 

ART. 5. - Le chef du service des postes, télégra­
phes et téléphones; devra en ce qui le concerne, pren­
dre toutes dispositions utiles pour l'application du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, publié' et communiqué 
partout où besoin sera. 

Porto-No~o, le 9 novembre 1935. 

DESANTI. 

Timbre taxe 

,'ARR~TE No 500 portant modification de l'arrêté du 
30 août 1929 sùr te. timbre taxe. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION n'HONNEUR, 

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE P.' 1;, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

V~ la dépêche. ~inistérielle nO 2579 du 10 septembre 1935; 
Vu l'arrêté du 30 août 1929 sur "le timbre taxe, notamment" 

en son article 51; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Le deuxième paragraphe de 
l'article 51 de l'arrêté du 30 août 1929 susvisé: 

PREMIÈRE CHÉGORIE A, - Elfets négociables et 
non négociables est abrogé et remplacé par les disposi- , 
tians sui vantes: 

« A compter du 1" juillet 1'935 les droits de timbre 

'1 
1 

! 

,1 

à la charge de la Banque de l'Afrique Occidentale sont 1 

fixés provisoirement à 0,125 0/0. Ils sont perçus par ! 

abonnement aux conditions fixées par le Commissaire 1 

de la République sur la 'moyenne des billets au por­
teur ou à ordre que chacune de ses succursales a te­
nus en circulation pendant tout le cours de chaque 
année écoulée ». 

ART. 2. - Le receveur de l'enregistrement est chargé 
de l'exéClltion du présent arrêté, qui sera enregistré et 
communiqué partout où besoin sera et inséré au JOLIr­
nal officiel du Territoire. 

Lomé, le 9 novembre 1935. 

DESANTI. 

Prix de transport du cacao 

ARRETE N° 514 supprimant les dispositions de l'ar­
rêté nO 590 du 21 octobre 1931 dn ce qai concerne 
le prix de Iransport d'ane tonne de cacao entre Ata­
"pamé et Lomé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉ010N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBÙQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des c?lonies; 

Vit l'arrêté nO 69 du 29 janvier 1929' rendant applicables 
les tarifs des chemins de fer du Togo homologués par dépê­
che ministérielle nO 3514 du 28 octobre 1931.et tous les actes 
subséquents qU,i l'ont modifié; -

Vu l'arrêté nO 590 du 20 octobre 1931 instituant un prix 
ferme de .transport de Palimé-Lomé pendant la grande cam-
pagne ~e cacao; . . 

Vu l'arrêté nO 619 du 3 décembre 1934 fixant le prix de 
transport du cacao pendant la gninde campagne 1934:.1935; 

Vu l'arrêté nO 427 du 19 septembre 19~5 prorogeant pour 
la grande campagne 1935-1936 le prix de transport du cacao 
fixé par l'arrêté nO 619 du 3 décembre 1934; , 

Vu l'arrêt.é nO 600 du 23 novembre 1934 organisant le ser­
vice des travaux publics, du chemin de fer et du wharf du 
Togo; 

Vu le rapport en conseil .consultatif du C. F. T. en date 
du 5 novembre 1935 (27e séance); 

Le conseil d'administr;;ttion entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. :- Les dispositions de l'arrêté 
nO 590 du 21 octobre 1931 sont abrogées en ce qui 
concerne le prix de transport d'une tonne de cacao 
entre Atakpamé et Lomé. 

ART. 2. - Le présent 'arrêté qui aura son effet 
pour compter du 15 novembre 1935 sera enregistré, 
communiqué et publié part,out où besoin sera. 

Lomé, le 9 novembre 1935. 

DESANTI. 

Modification aux tarifs du chemin de fer 

ARRETE N° 515 portallt modifications aax tarifs dn 
chemin de fer. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEV . .\LlER DE LA L~OION D'liONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P, L, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pouvoirs du Cqmmissaire de la R~publique au Togo; 

Vu le déerl~:t du 30 décembre 1912 sur ·le. régime financier 
des colonies; . 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'.lpplication 
des tarifs du chemin de fer et du wharf homologués par dé­
pêche ministérieUe nO 3415 do 28 octobre 1931 et tous les 
actes subséquents qui l'ont modif~é; 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant le ser­
vice des travaux publics, du chemin de fer et du wharf; 

Vu le procès-verbal de la 25e séance du consei"l consultatif 
du C. F. T. et du wharf en date du 8 octQbre 1935; 

Sur la proposition du chef du service des travaux publics,' 
du chemin de fer et du wharf; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La rédaction de l'article 147 
des tarifs, pour je transport des voyageurs' et des mar­
chandises est abrogée et r,empiacée par le texte sui­
vant: 

Art. 147. - TARIF SPECIAL ·P. V. N"- 15 

EMBALLAGES VIDES ET EMBALLAGES VIDES EN RETOUR 

CHAPITRE PREMIER 

Emballages l'ides. 
Bidons ol! estagnons vides, 
Bobines ou fuseaux non dénommés, 
Bobines pO)1r le transport des câbles. 
Boîtes en· bois ou en fer blanc. 

• 
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Bonbonnes ou touries clissées ou en paniers. 
Fûts métalliques non dénommés. 
Paniers en osier ou fibre de bois. 
Récipients métalliques pour Je transport des gaz. 
Bouteilles vides avec ou sans fermeture métallique 

en cadrçs, cages, caisses, harasses, paniers ou 
tonnea,ux. 

Càdres non dénommes. 
Cages ou cageot. 
Caisses 'en bois. 
Cales en bois. 
Couffes et couffins. 
Cuveaux et cuves en bois. 
Fllts en bois. 
Harasses. 
Paniers non dénommés. 
Sacs en toit.,. 

PRIX Barème applicable par ' 
expédition de 'S(i kilos Bnrême appHçablc par:

r 

minirnum QIJ payant (;xpéditlUll pnr w;)gon 

i pour cc: poids cumplet 

1----1---1----'----'11 
i de 61 à 120 Km.. . Of.40 , Of.35 
1 de 0 à 60 km. Of.50 OJ.40 1 

~-dessus de 120km, or.3S '" Otz5 • 

CHAPITRE Il 

i , 

Emballages vides « en retour» ayant servi ou de-, . i 
vant servir au transport ou à l'arrimage des marchal)- 1 

dises transportées. 

Agrès ayan(,servi à l'arrimage. 
Bâches. 
Bidons ou estagnons vides. 
Bobines ou fuseaux, non dénommés. 
Bobines pour le transport. des câbles. 
l'laites en bois ou en fer blanc. 
Bonbonnes ou touries clissées ou en paniers. 
FUts métalliques non dénommés. • 
Paniers en osier ou' fibre de bois. 
Récipients métalliques' pour le transport des gaz. 
Bouteilles vides àvec ou sans fermeture métallique, 

en cadres, cages, cajsses, harasses, paniers ou tonneaux, 
Cadres non dénommés. 
Cages où eage<lls. 
Caissès en bois. 
Cales el1 bois. 
Couffes et couffins. 
Cuveaux et cuves en bois. 
Fllts en bois. 
Harasses. 
Paniers non dénommés. 
Sacs en toile. 

Ir" . n"a,'",,, "pplk.bl .. '~a~<xpéditlon d. 50 "'In, 1 
~ 0" pay;mt pour"ce poids. 

J

i PA"K::=::~: l'AR' '~-':~~tésn, -. n .... ~lni n~nn~~nnnn,:~;;;nsr:n.~n:n~~:::-1 
' les autres et les snell 

1_---;-__ 1---, __ ---,1 ,Id.,. '1 

1 

Par~ kilomètre 
de 0 a 60 km •. 
de 61 à 120 km .. 
Au-dessus de 120km. 

Of.15 
Or.l0 
Of 08 

Of.JO 
Of.l0 
or.os 

1 

CONDITIONS D'APPLICATIONS PARTICULIÈRES 
AU CHAPJTRE Il. " 

, 1. no Les emballages démontés, repliés ou emboîtési 
les uns dans les autres doivent être réunis en fardeaux,. 
d'une solidité qui réponde à la durée du transp9rt et1 
aux exigences des manutentions en cours de route." 

II. - Les dispositions du présent chapitre sont,~ 
applicables :1 

!l) Immédiatement. Aux emballages vides ren-.! 
voyés à vide de la gare où ils ont été reçus à plein 1 

sur la gare d'où ils sont partis à plein ou sur une ,: 
gare intermédiaire du même parcours. L'expéditeur: 
devra faire la preuve .au bureau de départau moyen: 
d'un récépissé ne remontant pas à plus de 3 mois de. 
date; que les emballages expédiés contenaient bierI; 
des marchandises transportées par le C. F. T. ' 

b) Par voie de détaxe. - Tous les 3 mois, les corn"; 
merçants pourront obtenir, par voie de détaxe, l'appli~~' 
cation du présent tarif aux emb.allages transportés à,' 
vide aux conditions du chapitre [ du, présent tarif et, 
ayant servi au transport des marchandises. 

Cette demaJ;lde devra être appuyée des récépissés 
ayant moins de 3 mOis de d"te attestant l'envoi à vide 
et le retour à plein des emballages. . 

Hl. '- Les expéditiQns aux conditions du présent'· 
tarif ne seront acceptées qu'en port payé. 

CONDITIONS 'D'APP(ICATION COMMUNES AUX 
CHAPITRES 1 ET Il. 

1. - Le transport p.eut être effectué à découvert.: 
IL' - La manutention est effectuée dans tous les 

cas par le chemin' de fer. , 
Ill. -- Le ,chemin de fer ne répond pas des ava~: 

ries résultant de la' mouille en cas de transport à dé-', 
couvert On de stationnement 'prolongé sur les quais:' 
des gares. 
, IV. - I.:e chemin de fer peut prolonger les délais' 
réglementaires de 6 jauni. 

Ain. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet 
pour compter du 1er décembre 1935 sera enregistré, 
communiqué' et publié' partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 9 novernl)re 1935. 
DESANTI. 

ARRETE No 516 modifiant les tarifs du c1lfJlIlÎlt dlL 

ter du Togo pOUf le Iransport des voyageurs el des 
marchandises. '. . 

L'ADMINISTRATEUR EN ,CflEF DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA Ll::mON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. J., . 

Vu le décret du- 23 mars 1921 déterminant les attdbutioll!t"· 
et les pouvoÎrs du Commissaire de .la République au Togo; 

Vu le décret ,du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier ·1929 relatif à J'application 
des tarifs du cl;temill de" fer et' du wharf homologués par' dé-. 
pêche ministérielle nO 3415 du 28 octobre 1931 et tous les 
actes sl,lbséqueni" qui Pont' modifié;, . 

Vu l'arrêté du 30 août 1929 réglementant dans le territoire 
du J'ogo, l'impôt du timbre-taxe sur les 'ac~es et convcntionsj, 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant ie ser­
vice d~s travaux publics} du chemin de fer ef du wharf.; 

Vu le procès-verbal de la 21e séance du' conseIl ,consultatif 
du C. F. T. et du wharf en date du 27 septembre 1935; 

Sur là proposition du, chef du service des travaux publics" 
du chemin de fer et du whârfj 

Le conseil d'administration entendu; 
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ARRETE: 

ArntCLE PREMIER. - La rédaction actuelle des arli­
des 69 et 122 des tarifs du chemin de fer dl! Togo 
est remplacée par la stlivante : 

« Le chemin de fer est tenu de délivrer un récépissé 
« au' timbre de, 1 franc pour toute expédition consta­
« tée, d'un poids supérieur à 10 kilogrammes » •• 

, ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
cpmpter du. 15. novembre 1935 sera enregistré, com­
muuiqué et publié padout où besoin sera. 

Lomé; le 9 novembre 1935. 

DESANTI. 

. Taxes â percevoir par le chemin de fer pour la location 
de travê~s da"9s les magasins des gares' 

Budgets 

ARRETE No 519 relldant provisoirement exécutoires 
les budgets du Ta go pour l'exercice 1936. 

L'ADMINISTI<ATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LFClI0N n'HoNNfURJ 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLJQUE P" J., 
VU le décret du 23 marS 1921 détermÎnant les' attribution:;:. 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1fque au Togo; 
Vu le décret du 30' décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies, notamment, en son artîcle 70; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendus provisoirement 
exécutoires les budgets ci-après du Togo pourI'exer­
dce 1936, délibé~és et arrêtés comme suit en conseil 
d'administration du 9 novembre' 1935: 

ARRETE No 517 fixant les 'taxes à percevoir par le 
chemill .rit!: fer poar la location des' travées da/ts les: ' 

, magasins des gares. 

10 - Le budget local. - Arrêté en recettes et en 
dép~nses à la Somme de: vingt huit millions sept cent' 
cinquante trois mille francs;. 

20 La budget sur foMs d'emprunt. - Arrêté en 
recettes et en dépenses à la somme de: quatre mil~ , 
lions trois cent quarante huit mîlle francs. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALTEn ne LA LÉŒON n!HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du- 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et: les pouvoirs du Cqmmissaire' d"e ja RçpubHque au Togo; 

. V~ le décret du 30 décembre 1912 sur le régime' finnncier 
des colonies; 

Vu Parrêté nO 69 du :28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs d.u chemin de fer et du wharf homologués par 
dépêche ministérielle nO 3415 du 28 octobre 1931 et tous les 
actes subséquents qui l'ont modifié; . 

'Vu, l'arrêté nQ 600 du 23 novembre 1934 organisant le ser~ 

1 
!i 

AllT. ,2. _. Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er janvier 1936 sera enregistré, COl11mUlltC 

qué et p.ublié partout où besoin sera.' , 

Lomé, le 9 novembre 1935., 
DESANTI. 

Cours compliO'!~!'t~ire: (caisse: de me~ues dépenses) 

vice des travaux pu~lics" du che!"in de fer et du wharf; . 
Vu le procès-verbal" de la 24-c séance du" conseil consultatif !; 

du C: F, 'T, et du wharf en date du' 8 octobre 1935; ,1 

ARRETE No 495' rapportant l'arrêté no 468 dit 18 
aoili 1928 portant création d'ulle caisse de mélltteS 
dépellses pOUl' 'les 'besoins du fonctiolllllunent de 
l'internat du cours complémentaire de Lomé. ' 

Su'r' la proposition du chef du service des travaux publics, 
du chemin de fer 'et du wharf; . 
, Le GOnseil d'a:dmtnistration "entendu.; 

,ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. L'article 164 des tarifs pour 

les transports des voyageurs et des marchandises est 
complété comme suit: ' 

« Suivant seS disponibilités le chemin de fer peut 
mettre à la disposition des particuliers les magasins 
couverts de Lomé, Anié, Pagala et Blita pour y entre-
poser leurs produits. ' 
, La taxe à percevoir est décomptée par travée et 
fixée ainsi que suit: • 

Magasin de Lomé: 195 frs: par mois indivisible. 
Magasin d'Anié: 45 frs. par mois indivisible. 
Magasin de, Pagala: 45 frs, par mois indivisible. 
Magasin de Blita: 95 frs. par mois indivisible. 
Pour ces locations, le chemin de fer n'entend accep-

ter aucune responsabilité quant au ,nombre' et au poids 
des colis entreposés." , 

Les dégâts matériels occasionnés, soit par un mau­
'vais arrimage, soit par le fait d'appuyer la march~n­
dise contre les parois du magasin, restent à la charge, 
du déposant ». 

ART. 2. - Le présent, arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oit besoin sera. 

Lomé, le 9 novembre 1935. 

DESANTI. 

!i 

li 

L'ADMINISTRATEUR ,EN CHEF DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LEO;ON n}lioNNeuR/ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P; ':, 

I~ VU le décret du. 23 marS 1921 déterminant les attributiolls 
" , Il et les pouvoirs: du Commissaire de la République au Togo; 

I

II VU l'arrêté du 18 août 1928 créant une caisse de menues-, 

l
, dépenses pour les besoins du fonction"nement de l'internat du 

" cours complémentaire de Lomé; . 
! i, Vu l'arrêté nl) 485 du' 26 octobre 1935 supprimant Je COurs: 

1; 
! 

complémentaire de Lomé; , 
Vu la décision no 1357 E. du 26 octobre 1935 portant admis~ 

sion des ,élèves du coUrS complémentaire de Lorpé il. t'école 
primaire supérieure Victor BALLOT; 

ARRETE; 

AI\T1CLE PREMIER' - Est abrogé, pour compter 'du 
1er novembre 1935, l'arrêté no 468 du 18 août 1928 
créant une caisse de menues dépenses pour les hesoins 
du fonctionnement du cours complémentaire de L0mé. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 12 novembre 1935. 
DESANTI. 

Rôles supplémentaires 

Par arrêté du : 

com-

18 ,novembre 1935. - Sont approuvés et ren­
dus exécutoires les rôles supplémentaires afférents à 
l'exercice 1935 dont le détail suit et qui s'élèvent à la 
somme totale de cinquante huit l)1!lle six cent douze frs. 
vingt deux centimes. 

• 
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Il ~., OÈS 

-. --
1 

BUDGET LOCAL Centimes 

L'llI1POT , --- "-""-----:-'--- additionnels 
: PRINCIPAL 1 C~n,t,mes C, M. , 

CERCLES NATURE DE 
ROLES 

, , addItionnels . ! 

11--3~0-8-II-A-n-e-'c-'h-o-----I-In-,-p-ô-t-p-e-r-so-n-n-.-I-j-n-d-ig-è-n-el--, -28-0-'0-0-1' 

D - I~, 
310 Atakpamé. - 280,00 
311 Sokodé - - 112,00 1 

312 - (Lama-Kara) - 210,00 
313 - (Bassari) -- - 259,00 ' 
314 Anécho Rachat des prestations 252,00 1 

315 - 36j OO . 
316 Atakpamé '- - 72,00' 1 

'317 Sokodé - , . 96,00 
318 -. (L. Kara) ,- - 180,00 

" ' 319, - (Bassari) - - 72,00 
320 Corn. mixte Lomé Population flottante 50,00 
321 Subdivision Lomé - - 250,00 1 

Il 
'322 Anécho ,C- - 120,00 i 

323 Atakpamé '40,00 
324 Sokodé - - 40,00 
325 - (Bassari) - - 280,00 
326 Sansanné-lI1ango - - 1.120,00 
327 
328 ' 
329 
330 
331 
332 
333 
334 
335 
336 
337 
338 
339 

, 340 

Cout. mixte Lomé Patentes ." 3.210,00 
Subdivision Lomé - 4.160,00 
Anécho 8.742,50 
Atakpamé - 465,00 
Sokodé - 227,50 
~ (L. Kara)·- 1.555,00 
- (Bassari) -: 210,00 

Sansanné-lI1ango 225,00 
Corn. mixte Lomé Licences 150,00 

Subdiv, de Lomé 
Anécbo 
Atakpamé 
Sokodé 
Corn. mixte Lonlé 
Subdiv. de Lomé 

Anécho 
Atakpamé 

Sokodé (Bassari) 
Sansanné-Mango 

Lomé (C. lI1ixte) 
Lomé (Subdiv.) 
Anécho 

Atakpamé 
Sokodé 

- (L. Kara) 
Anécho 

Atakpamé 
Sokodé 

Armes non perfectionnéès 
Armes perfectÏonn"ées . 
f\rmes non perfectionnées 
Armes perfectionnées. 

,. Armes non p.erfectionnées 
Armes perfectionnées. 

,Armes non perfectionnées 
Taxes sur les 'véhicules 

Assistance médic. indig.) 

650,00 
300,00 
150,00 
300,00 
150,00 
120,00 

20,00 
8.880,00 

200,00 
20.00 

2.920,00 
,80,00 
60,00 

3.240,00 
2,015,00 
1.800,00 
1.840,00 

875,00 
720,00 
235.00 

40,00 
70.00 

168,00 i 

140,00 
80,00 

1:123,49 
. 1.456,00 
3,059,87 

162,75 
79,62 

544,25 
73.50 
78,75 
75,00' 

325,00 
150;00 
75,00 

, 150,00 
7,5,00, 

604,50 
540,00 
552,00 
262,50 
216,00 
,85,50 

12,00 

5,00 

320,99 . 

15,00 
65,00 

12,00 

201,50 

TOTAL 

280,00 
140,00 
280,00 
112,00 
210,00 
259,00 
252,00 
36,00 
72,00 
96,00 , 

180,00 
72.00 
55,00' 

250,00 
120,00 
40,00· 
40,00, 

-280,00 
1.120,00 

: 4.654,48 
5.616,00 

11.802,37 
627,75 

, 307,12 
2.099,25 

283,50 
303,75 i 

240,00 ' 
1.040.00 

450,00 
225,00 
450,00 : 
225.00 i 

132,00 ' 
20.00 1 

8.880,00 , 
200,00 ! 

20.00 1 

2.920,00 l' 

80,00 
·60,00 

3.240,00 
2,821.00 
2.340.00 
2.392,00 
1.137,50 

936,00 
370,50 

52,00 : 
70,00 , 

168,00 
140,00 
80,00 

341 
342 
343 
344 
345 
346 
347 
348 
349 
350 
351 
352 
353 
354 
355 
356 
357 
358 
359 ' 
360, 
361 
362 

- (L, Kara) 
- (Bassari) 

TOTAUX " 

150,00 
185,00 . 

.' 48:i92~bo I~ 

150,00 

.-.~,.---" __ 185,00 .1 

9,700,73 ,619,49 58,612.22 
1 

= 
La date de mise" en recouvremenLesi fixée au 25 novembre 1935. 
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Prime de transport '~n faveur des produils o1éagineux 

DECISION' No 151 fixant les modalités d'tÎpplication 
de la prime de üonsport en faveur des produits 
oléagineux. 

L'ADMINISTRATEUR EN CIlEr DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LËOfON D'HONNEUR) 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Topo, 
Vu le, décret du 23 m"ls 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commîs.!:)ajre de la République au Togo; 
. Vu la loi du ,6 août 1933 relative fL la protedio!l douanière 
des oleagineu.\'; 

Vu l'arrêté du 14 octobre 1935 accordant· une prime de 
transport. pour les pr:oduits oléagineux; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER, La prime de transp9rt instituée 

, par arrêté no 467 bis' du 14 octobre 1935 est allouée 
en faveur des produits oléagineux d'origine togolaise 
transportés du nord du Territoire à Blittah. Elle est, 
attribuée dans les conditions suivantes: 

10 - Contrôte au lieu de stockage: Pour être 
àdmis' au bénéfice de la, prime, les produits oléagi­
neux' doi1lent avoir été présentés, ensachés ou mis en 
fût, au 'chef de subdivision ou à son, délégué. 

Les localités où fonctionnera le contrôle et les 
jours où il auta lieu seront fixés -par décision du cori,. 
mandant du cercle du nord. ' 
, Cette opératîon de contrôle donne lieu à la déli­

vrance d'un certificat numéroté, détaché de carnets à 
double souche, côtés et paraphés par le commandant 
de cercle suivant une ,série numérique unique pour 
l'ensemble des carnets, et portant les indications sui-
vantes: ' 

a) - Localité de contrôle; 
b) - Nom de la firme' et de l'aéheteur; 
c) - Poids approximatif du stock contrôlé, avec 

indication du nombre des sacs ou récipients; 
ri) Dat~ de l'opération de contrôle. 
Le eertificat éi-dessus devrâ être remis lors de l'éva· 

cuation, au transporteur. ~ 
Toutefois, lorsque le lot contrôlé est évacué par 

fractions sur plusieurs véhicules, l'expéditeur devra 
remettre à chaque conducteur une fiche d'un modèle 
distribué par "j' autorité administrative, faisant réfé· 
rence au certificat de contrôle du stock en question 
et' mentionnant le poids transporté par chaque véhi­
cule, le numéro d'immatriculation du véhicule ainsi 
que le nombre des sacs ou récipients. 

Lorsque l'acheteur DU expéditeur est illettré et que 
le chef de subdivision ou sQn délégné aura, par tous 
moyens d'investigation utiles, pu, s'assurer de la véra­
cité des déclarations verbales du transporteur, la fiche 
pourra être établie par le chef de subdivision (ou son 
délégué). , 

A l'occasion du visa prévu il la r~brique 2, les chefs 
de subdivision devront prendre note des certificats et 
fiches visés et de temps en temps, procéder inopiné· 
ment à des vérifications des lieux de stockage afin 

, d'éviter que les mêmes lots soient présentés à plu­
sieùrs, reprises au contrôle. 

Dans le même but les acheteurs devront déclarer 
,hebdomadairement au chef de subdivision les quanti­
tés acquises depuis le dernier contrôle. ' 

20 - Contrôle du trallsi!. ,- Afin de prévenir des, 
substitutions de lots, les oléagineux en provenance de 
la Côte d'Ivoire,' transitant par le Territoire, seront 
munis à leur entrée dans le Territoire, d'une fiche de 
transit établie par un agent de l'administration. Ces 
fiches devront être visées en collrs de route ainsi qu'il 

1 

:1, 

est prévu à la rubrique d-après. La non-observation 
de la présente prescription fera perdre aux firmes qui 
ne s'y conformeront pas, le bénéfice de la 'prime pour 
les produits originaires du Togo., 

li 
! 

30 Contrôle en cours de route. Les certificats 
ou, le cas échéant, les fiches de référence, doivent être 
visés, sous peine de perte de bénéfice de la prime, 
dans tous les postes européens situés sur l'itinéraire, , 
par les chefs de subdivision ou leurs délégués, '(soit, 
selon le cas, à Mango, Bassari, Lama-Kara et Sokodé). 

Lorsque le lieu de départ sera situé entre Blittah et 
le chef·lieu de la subdivision qui a établi le certificat, 
d'origine, le chef de subdivision donnant le premier 
visa (cas, par exemple, du chef de subdivision de 
Lama-Kara visant les lots partis de Kandé) devra avi­
ser le chef de la subdivision dont dépend le lieu de 
départ, afin qu'il puisse tenir à jour la comptabilité 
des stocks. 

40 Calcul des distances. - La 'prime est calcu-
lée sur la base du barême suivant: 

, 1 

LOCAL1TÉ DE nËPART 

DISTANCE KILo,nhRIQuE 1 

PAR 1 PAR 

B,\,SSARI LAMA-KARA 

DHp,lngo 371 ! 398 
Boggou 340 367 
Sansanné~Mang() 291 318 
Pessidé (Mango) 

! 
228 

Kandé 313 
Bafilo 130 
Déclau'ré (Sokodé) 78 

1 

Tchamba 113 
Colonahois 4S 

1 
Tchebebé 12 
Kabou 160 
Bassa ri 138 
'Guérin-Kou ka 193 

1 Lama-Kara 153 
1 Kctao 

1 

173 ! 

Kouméa 175 1 

Niamtougou 
1 

198 
1 _.-- -

50 -:- Malldate/fient .des primes. - L"9 primes se· 
rout mandatées sur les bases suivantes : 

a) En ce qui concerne le poids, le tonnage à man· 
dater sera celui ressortant des récépissés de chemin 
de fer délivrés par le service de l'exploitation à Lomé. 
Ces récépissés seront joints aux mandats comme piè­
ces justificatives; 

b) En ce qui concerne la distance, elle sera fixée' 
par un certificat administratif délivré par l'adminis­
trateur superieUr et établissant sur le vu des certifi· 
cats d'origine ou fiches de référehce 'la distance à ap­
pliquer à chacun des lots dont est composée l'expédi­
tion; _ 

c) - Quelles qUe soient les indications des certifi­
cats d'origine ou fiches de référence, il ne pourra être 
m,andaté un tonnage supérieur' à, celui ressortant des 
récépissés de -ehemin de fer; 

d} '- Les récépissés accompagnés des' certificats 
d'origine ou fiches de référence devront être remis 
par les firmes au bùreau des finances dans un délai 
de 15 jours suivant l'arrivée de l'envoi à Lomé; 

e) - Les primes ne pourrO!lf être mandatées qu'aux 
firmes payant ,une patente d'exportateur. 
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(jO VédficaiiOlt des opérations, - Au fur et à 
,mesure de la délivrance des certificats, le commandant 
du cercle du nord devra transmettre à l'administra­
tèur sùpétieur un double de la souche du registre des 
certIficats. 

Copie de ces souches sera inscrite sur un registre. 
tenu par le chef du bureau des finances qui mention- ' 
)1era en outre, sur ,des colonnes ad hoc, la date, dè 
présentation du certifîcat et des fîches de référence, 
la date et le numéro du, récépissé du èhemin de fer, 
la date et le numéro du mandat. 

Après établissement dit mandat, les certificats et. 
fiches seront annulés par une oblitération et épinglés 
sur la page correspondante du registre sous-indiqué. 

Dans un délai d'un mois suivant la clôture des opé­
rations commerciaI'es (fermeture de la traite dans le 
cercle du nord), le ,r.egistre s'era vérifié par une com­
mission présidée par le commandafl!. de cercle du sud 
et comprenant comme membres le président, de la 
chambre de comme;rce et le préposé du trésor. Cette 
commission établira un procès-verbal de concordance 
soumis' à l'approbation' de l'administrateur .supérieur. 

--~-,-.-,,--,-~_ .. --,~. --
DECISION No 156 porfont réi;lenum/;ation dès con- .. ' 

ditions de circulotiM sur la route Intercoloniq:le {ui 
nord 'de Sokodé et sur la route Sokodé-MOItgo par ,. 
Bassari, 

L'ADMINtSTRATEUR EN CHEF 'DES COLONtES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O}HDNNEIJR, 

COMMtSSAtRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République· au T9g0j 

Vu le decret du 23 novembre lf,l34 portant réduction des' 
dépenses administratives du Togo~ '. 

Vu l'arrêté du 17 mai 1935 fixant les attribtttion$ de )~admî­
nistrateur supérieur du Togo; 

Vu le décrei du 16 juin 1935 étendant au territoire du 
Togo placé sous le mandat de ia France la réglementation 
pour l'usage dés voies pUbliques ouvertes à la Circulation 
dans P Afrique ocddentale française fixée par. décret du 21 
juin 1934 rectifiée' par décret du 14- février 1935; 

Vu l'~tat des ponts et du bac de .Sansanné-Mango; 
Vu la demande du commandant de cercle du nord; 

DECIDE: 
'ARTlèLE PREf\ltER, - Sur la route intercoloniale au 

, norc! de SokQdé, et sur la route Sokodé-Mango gar 
Bassari, 'les èamions ne pourront dépasser le poids, de 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, pu­
bliée et communiquée partout où besoin, sera, 

Lomé, le 13 novernbre 1935. 
5 tonnes 500, poids mort et ~harge utile comprise., 

OEISMAR. 

Réglementation des conditions de circulation 

, DECISI ON N~ 155 compléfallt l'arrété /10 492 du 
7 novembre 1935 porül.llt réglemelltation des COll­
diliolls de circulatioll sur ta route Lomé-Atakpamé. 

L'ADMINtsTRATEUR EN, CHEr DES COLOl'ltES, 
CHEVALIEH DE LA LEGION D'HONNEl:R, 

VU le d~~;M~~S~~R:~: ~~lR~:~:~li~~n~ ~~I.~ttributions Il 
. et les' pouvoirs du Commissaire de fa République au T9g'Oj il 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 1 

dépenses administratives du Togo;.' i! 
Vu .l'arrêté du 17 mai 1935 fixant Jes attributions de l'adtni~ l! 

nistrateur supérieur du Togo; , 
Vu le décret du 16 juin 1935 étendant au territoire du Togo ! 

placé SO\fS le mandat de la France la réglementation 'pour 
l'usage des voies publiques o'uvertcs à la circulation dans 
JI Afrique occidentale française fîxée par déc.ret du 21 juin 
1934 rectifiée par décret da 14 février 1935; , 

Vu l'arrêté no 492 du 7 novembre 1935 portant réglementa­
tion des conditions de circulation sur la route Lomê:"Atakpamé; 

'Vu la lettrl!- en date du 13 novembre 1935 du président de 
la chamhr.e de commerce; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - L'interdiction de circulation 

prévue par-l'article premier de l'arrêté nO 492 du 7 no­
vembre 1935 susvisé ne s'applique pas, sur le tron­

'çon de route Lomé-Agouévé, aux camions des·servant 
Mission-Tové. 

ART. 2. Le contrôle de la provenance des camions 
venant de Mission-Tové, sera assuré par la production 
des' tickets de transport remis par le contrôleur des 

'produits de, Mission-Tové; ces tickets porteront le 
numéro des camions, le poids des produits trans­
portés, et devront être présentés à toute réquisitipn. 

ART. 3. - La présente d~cision sera enregistrée, pu­
bliée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 novembre 1935. 
, P. le, Commissaire de la République: 

L'administraieur s!,périeur, 
, OEISMAR. 

ART. 2. La présente décision sera enregistrée, com-
muniquée et publiée, partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 novembre 1935. ' 
P. le Commissaire de la République: 

L'admillistraieur s~p,Jrieul, 
OEISMAR. 

Logements. 

MODIFlCATIFd l'allftexe de l'al'1'èté 'nO 364 'du 
8 iuUlet 1932 (J. O. T. page 4()9 dit 1er septembre 
1932) . 

Au lieu de : 
DEUXIÈME CATÉOORtE : 

Pavillon nO 7 du C. 'F. T. 3 pièces 
Lire: 

PREMtÈRE CATÉGORIE;, 
Pavillon' 11° 7 du C, F. T. .'.. '.. 4 pièces 
Le présent modificatif aura son effet pour compter 

du 1 er novembre 1935, 

RECTIFICATIF au J. O. T. du 16 llovem.bre 1935 
page 545, 

NOMINATIONS, MÙTATIONS ETC. 
,CONCERNANT LE, PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PÈRSONNEL EUROPÉEN 

Mutations 

Par décret en date du 17 octobre 1935, rendu sur la 
proposition du ministre deS' t:;olonies, ont été p-."omus 

" 
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-

, 

dan"s le persqnnel·des ingénieurs météorologistes colo­
niaux: pO,ur compter du 1·" juillet 1935'} RU point de vue 
exclusif de l'ancienneté: $ 

A la 1'" classe -du grade d'ingénieur-adjoint: 
_ M- CARON -(J ules), 

Ingénieu r adjoint de 2<1 classe.-

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Résiliation de contrai 
Par décision du : 
17 novembre 1935 .. - Le contrat intervenu le 27 juin 

1934 entre le Commissaire de la République française 
au Togo et Mr: Rupp est résilié pour cause de suppres­
sion d'emploi à compter du jour du débarquement de 
Mr." Rupp "en France. . 

Une réquisition de transpo~t en 2" classe, (3e catégo­
rie), de. Lomé à Paris sera accordée à 1\1r. Rupp Son 
passage de. Lomé à. Bordeaux:sera retenu sur sis Amé­
rique attendu à Lomé vers le 25 décembre 1935_ 

Affectations -
Par décisions des: . ,. 

12 n'ovembre 1935. Les fonctionnaires attendus à 
Lomé le 13 noveml?re 1935 sur sis Brazza reçoivent· 
les affectations suivantes: 

M. PfER~ON, ingénieur adj~int de 2" classe du cadre 
général de l'agriculture, est affecté à la 1~· circonserip~ 
tion agrieole à Lomé, '" 

M. GOUl~HAUJ commis rad.iotélégraphiste de 3* elasse 
du cad.re local du Togo, est mis à la disposition du chef 
de service des travaux publics. du chemin de fer .et du 
whar'[. \ " 

Hi-octobre 1935, - -M, CHAUTARD, adjoint des services 
civils dtl Togo en service au cercle du sud, est nommé 
agent intermédiaire de la commune mixte et de'la si.JbdL 
vision de Lomé en remplacement de M. TERRAc. adjoint 
des .services ,civils du Togo en' instance de départ en 
congé. 

M, CHAUTARD remplira également les fonctions de 
secrétaire de mairie de la com.mune mixte de Lomé. 

20 novembre 1935. - ~1. PINELLI Roch. agent'compta­
ble de 5· classe d~s chemins de fer du Togo, est nommé 
comptable gestion~urire d"u magasin d'approvi!i;jonne-

, Inent du chem.in de fer et du wharf à .compter du 
16 décembre 1935-en remplacement de ~1_ WALLON Gas. 
ton, agent comptable de po elasse .des travaux publics 
du Togo en ins"tance de rapHtriement. 

. • r , 

Congés - Passages 
Bar,décisions {les: 
14 novembre 193? - Un congé admininistratif de . 

6 tnois; pour en jouir à Paris (1 avenue Jeanne d'Arc à 
Arcueil), est accordé à M. CONSO, adjoint des services 
cÎvHs du Togo. en service à Porto-Novo qui compte 
24 mois et 26 jours de séjour consécutifs au Territoire 
et il Po.to-Novo_ 

M, COlSSO est autorisé à rentrer en Fra~ee, accompa .. 
. gné de sa femme, par la ,voie sa'harienne dans les condi­

tions /ixées par la cireulaire du _30 octobre 1935-

Le .congé de M. CONSO partira du jour de rai~ivée à' 
Marseille du paquebot Ban/oro attendu il Cototou lé .-
15 décembre 1935_ 

15 novembre 1935_ -- Une réquisition de passage- de 
'retour en 1"" classe, (2" categorie). sur le paq'uebot FOl/­

c(wId attendu il Lomé vers le 10 décembre 1935, est 
accordée~ au docteur GROSPERRIN, ~éde~io capitaine 
des troupes coloniales en service hors ~adr'e au Togo. 

16 novembre 1935- - Un congé administratif de 
6 mo~s. po~r en jouir à Paris et à la Guadeloupe. est 
aco,ordé à M, TERRAc, adjoint des services civils du 
Togo qui cOtl~pte 24 mois et 24'jour~ de séjour consécu-
tifs dans le Territoire. ' 

Ûn passage pour: la France, en 2" classe, 3"" catégorie y 

lui est ,en outre délivré ainsi qn;à St' femme et à ses 
"3 enfants respectivement âgés de 4 ans 6 mois, 3 ans et 

'1 an sur le paquebot Ban/ora attendu à Lomé vers I~ 
i6 décembre 1935. 

Augmentations de salaires 
pàr décisions des; 
17 octobre 1935. ~ L'article premier de la décision"­

du 21 avril 1934 èst ainsi modifié: 
At ~1ANDON René. est engagé en qualité de comptable 

auxiliaire des travaux publics 'à raison de soixante 
-dix francs (70 frs_) par jour_ ' 

Ce salaire est exclusif de toute indemnité de déplace- ,. 
ment. 

"1\'1. MAN DON aura droit aux frais de transport dans les 
mêmes conditions qne les agents classes dans la 3~ caté-
gorie. 

19 octobre 1935. Le salaire de M, Bozz., chef de 
chanti.er jourmlH~r des travaux publics est fixé à quatre 
vingts francs parjour .. 

Ce salaire est exclusif de tonte indemnité de déplace-
ment. 

M. BOZZI aura droit aux frais de transport dans 1es 
,mêmes conditions que les agents classés .dans la. 
3~ catégorie, 

PERSONNEL INDIGÈN-E 

Affectation • 
Par décision du : 
20 novembre 1935. ~ Le nlédecÎn auxiliaire de 2"" cl..'lsse 

WII~SO~ Rob~rt, en service à Lomé, est affec·té à la 
subdivision sanitaire de Palimé, en remplaêement du 
mé'decin-capitaine GROSPERRIN, rapatriàble. 

Congés - Permissions 
Par décisions des: 
7 nove~lbre 1935'. Une permission de 15jours, avec 

traitement. ((·u 12 au 26 novembre 1935 indus, est accor-" 
dée au préposé. de 5e classe des· douanes ASHIABOR 
Daniel. en service au bureau de Lomé. pour en jouir 
an Territoire, 

12 novembre 1935. --- Une permission de 3 mois, 
à -solde de présence, du 1" décembre 1935 au 29 
février 1936 indus, est accordée.à Mm"_ AKOUÉTÉ Paula 
(née WINCKEL), sage-femme-auxiliaire de 2' classe du 
cadr~ de' l'A. O. F. détachée ~\u Togo, en service à 
Anécho, pour' en jouir au Terrîtoire. 

f 
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Une' permission de 8 jours, a~ec traitement', du 14 au 
21 novembre 1935, est accordée à l'aide-médecin 'sAND 

Eugène, en service à la polyclinique pour se rendr€? à 
Agoué (Dahomey). 

13 novembre '1935. - Sont accordés, avec traitement,. 
des congés de : 

30 jours, du 18 novembre au 17 décembre 1935 inclus, 
au. planton de Se classe TAHOULAN Christophe, en servi­
ce à la direction des travaux publics, du chemin de fer 
et du wharf pour en jouir au Territoire. 

30 jours, du 1er au 30 décembre 1935 indus, à l'infir­
mière de 2" classe ROLAND Lucie, en service à la "subdi­
vision 'sanitaire de ,Palirilé, pour en jouir,au Territoire. 

30 jours. du 2 au 31 décembre 1935 inclus, au commis 
d'administration de 2" classe D'ALMEIDA Antoine, en 
service aux travaux pu bIlcs, pour en jouir au Territoire. 

30 jours, du 2 au 31 décembre 1935 inclus, à l'inter­
prète principal de 5c classe KEl\lPSON Frantz, en service 
au tribunal de première instance de Lomé, pour en 
joui~ au Territoire. 

30 jours, du 8 décembre 193.5' ail 6 janvier 1936 inclus, 
.au commis des P. T. T. de 7e classe Charles Léo EPHOEVI, 
en service au burèau d'Anécho, pour en Jouir au Terri-
fuire. . 

20 novembre 1935. - Sont accordés, avec traitement, 
des congés de : 

30 jours, du 1~r'au 30 décembre 1935 inclus, à J'infir­
mier-major d,e 5e classe [(OUÉ.Y1 Louis, cn. service à 
Guérin-Kouka (cercle dl;l nord), pour en jouir à Lomé. 

._ 30 jours, du 25'novembre au 24 décembre' 1935 inclus, 
à l'opérateur de 8e classe des travaux publics Ale:"?,and re 
D'ALl\1EIDA. en service à la subdivision Lomé ville, pour 
en jouir à Anécho. 

30jours. du 1 er au 30 déccrpbre 1935 inclus, à l'ouvrier 
de 3e classe Atanasius ADENKA, en service au chemin 
de fer (traction), po'ur en jouir au Territoire. 

30 jours, du 2 au 31 décembre 1935 inclus. à l'ouvrIer 
de 8e classe SANT'ANNA Michel. en service au chemin de 
fer (tr~ction), pour en jouir au Territoire. 

30 jours. du 2 au 31 décembre 1935 inclus, au 'chef­
mécanicien ~e 4e classe Jean FREITAS, en service au 
chemin de .fer (traction), pour en jouir au Territoire. 

·30"jours. du" 2 au 31 décembre 1935 inclus, au facteur 
de 2e classe KIlttAKON Victor, en scrvice au bureau des 
pos~es à Lomé, pour en jouir à SavaJon (Dahomey). 

Le facteur KI~lAKON Victor aura droit au transport 
Lomé Savalou et retour pour lui et sa famille. 

30 jours, du 2 au 31 décembre 1935 inclus, au commis 
dt:': 3e classe des P. T. T. GABA AHO, en service à' Lomé, 
pour en jouir an Territoire. 

30 jours, du 5 décembre 1935 au 3janvie'r 1936 inclus, 
au ~hef de train de 8e classe, ADALBERT Benoît en s~rvice 
au ehemin c;le fer (exp'loitation), pour en jouir au 
Territoire. 

Sanctions 
Par ·décision du : -
9novembre 1935. - Une punition de 8jours desuspen­

sion de solde est infligée au caporal gard~-frontière EKPO 
Vincent, en service à LorDé, pour abandon de poste. 

Une punition de 4 jours de suspension de solde est 
. infligée au garde-frontière Al'I1AGAN. AlttAKoÉ, en service 
à Lomé, pour abandon de poste. 

FORCES DE POLICE 

1 0 
- Compagnie ,de milice. .­

Agrémenl de slagiaire 

Par arrêté du : 
20 novembre 1935. - Le nommé Simon AMEGEE, est 

agréé à la compagnie de 'milice, en qualité de stagiaire 
. de la catégorie B., N° MIe M/458/B. T., pour compter 

du 1" décembre 1935. ----
. Mulalio~ 

Est admis à passer dans la garde indigène, à compter 
du iCI' décembre 1935 et rayé des contrôles de la com­
pagnie de milice, le stagiaire de la .catégorie B. Simon 
A.\lEGEE, N' MIe M/458/B. T., de la P. C;. Lomé. 

2 0 
- Garde indigène: 

Mulalion 

Est admis dans la garde indigène, à compter du 
1" décembre 1935, comme garde de 2'c!asse N° MIe 1053, 
confonn~ment aux dispositions de l'article 4 de l'arrêté' 
n° 467 du if) août 1933, l'ex-stagiaire de la catégorie B. 
Simon A"EGEE, N° MIe M/458/B. T., de la P. C. Lomé. 

Le garde Simon A:\tEGEE est affecté ledit jour, à la 
police et sûreté - Lomé. 

ALLOCATIONS ET BOURSES 

Par décisions des: 
7 novembre 1935. - So'n"t accordées, à compter du 

1er juin 1.935 et dans les conditions fixées par l'arrêté 
. du 26 nov~n~bre 1934, des allocations aux jeunes métis 
désignés ci-après: 

Cercle d'Allécha: 
/ 

(internat ~es Sœurs) 
Constantia BAYI, (7 ans) 1 f., 50. par jour. 
Florence ABLAVI, (7 ans) 1 f., 50 par jour. 
Madame Catherine MEvER. en réligion, Sœur Saint­

Jean-Baptiste,. est. désignée pour percevoir le montant 
de ces allocations. 

Est accordée, à compter du 1"" juillet 1'935 et dans les 
conditions fixées par l'arrêté du 26 novembre 1934, 
une allocation au jcune métis désigné ci-apr.ès : 

Cercle de Lomé: 

HVSON Emmanuel ABALOVI, (8 ans) 0 f., 75 par jour. 
Madame Anna DRISPACK est désignée pour pcrcevoir 

le montant de cette allocation. 
• 

12 novemb.re 1935. - Sont supprimées, pour compter 
du 1er novembre 1935. les bourses sc:olaires accordées 
par décision n" 118 du 26' février 1935, aux élèves du 
cours supérieur de Lomé dont'les noms suivent: 

ACHILLES Euccarills 
AZIABl~E Andréas 
DOMINGO Félix 
Est supprimée, pour compter du 1er nqvembre'1935, 

l'allocatio.n accordée par décision nO 157 du 18 mars 1935, 
au métis NIcolAs Félix, du cours supérieur de Lomé. 

15 novembre 1935. - Sont accordées, à,compter du 
1"" septembre 1935 et dans lés conditions fixées. par 
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J'arrêté du 26 novembre 1934, des allocâtions aux 
jeunes métis désignés ci-après: 

Cercle< de Lomé: 

(internat des Sœu rs~ à Lomé) 

LAWSON Madeleine; (8 ans) 1 f., 50 parjour. 
AmoA Francise., (6 Mis) 1 f., 00 par jour. 
ASAR" Thérésia, (5 ails) 1 f., 00 par jour. 
Madame' !\1:arie ~ICHTLE, en religion, S~ur GaUican, 

est désignée pour percevoir le ~ontant de ces 
al·locations. ' 

~ar décision du : 

ARACHIDES 
(vente de.) 

14 novembre 1935. Estreportéejusqu 1au 30 novem-
bre 1935 inclus l'interdiction de la vente des arachides 
dans les localités .du eercle qu pord o.ù cette interdiction 
.avait été précédemment fixée jusqu· au 14 novembre 1935 
inclus par la décision n° 134 du 16 octobre 1935. 

< CHEF DE <CAN<TON 
(n<>minali<>n < d· ... n) 

Par àrrêté du : 
20 novembre 1935. - Le nommé AZOl'l'I1ARO. est nom­

mé chef.du canton de Lassa (subdivision de· Lama~ 
Kara. ·cercle du nord), en remplacement ,de WALA, 
-décédé. 

COMMISSIONS< 

Par décisions des: 
7 novem~re 1935. - Une commission co,mposée de : 

M.M. CROS, chef du service ,de l'cnseigne-
ment. 

MILLELlRl) adjoint des services civils 
SIRO, directeu'r du centre seoJ~ire de 

Lonlé 
THOMAS. directeur du ~entre scolaire 

d:Atakpamé 
COMBES, (lirecteur des écoles officiel­

les d'Anéch<o ' 
·BEUTER, instituteur en service à Ané­

chci 
Mm, .. ,. SIRO, directrice de Ilécole européenne 

de Lomé' 
PATANCHO·N, directrice de l'école mé-

Président 

• 

nagè.re de LOrt;lé ' (.Memhres 
le R. P. LINGENHEIM, directeur des l ' 

écoles' de la missio·n catholique 
le Pasteur CARRJERE, directeur des 
. écoles de' la nlÎssion protestante 

évangélique 
n'AL.MEiDA Alexandre, rnst. adj, cadre 

secondaire A. O. F. Lomé 
JOHNSON Rçmuald! Înst. adj, cadre sec. 

A,O. F. Lomé 
AKOUÉTÉ PauJin. inst, adj. en service 

aux bureaux de l'inspection il Porto­
Novo 

DE Roux. chef du service de l'éduca~ 1.,. l': 
~ {.cur éprclI-

tion physique & des sports \ ve de flym-
, • , •. Ros/upIe 

DÉSiRE, lOstructeur d éduc. physique 
se réunir. le< is novembre 1935 'li Corné (école de 
la route d ' Anécho) à 7 heures du matin, pour surveiller 

l
'et corriger .les épreuves ne J'examen du certificat 

d'études primaires. 

,! 11 novembre 1935. ~ Sont désignés comme nlernbres 

Il 
Ji 

des commissions de classification des patentes et Jicen~ 
ce; pour ['année 1936 : 

Cercle de Lomé <' 

M.M. 'BARETTE, agent de 1.0" F. A. O. 
CURTAT, agent de [a S. G, G< G< 

,Sylvano OLYMPIO, agent de la U, A< C ~ 
Cercle d'Anécho : 

M,.~I. Fred KOUi\IAKO MENSAH. comnlerçant-à Anécho 
Raphaël SODATONOU, agentde la< firmè U.< A. C. à 

Anécho 
André L,,\\VSON, employé de commere à Anécho.· 

Cercle du centre 
SlIbdivisio~1 d'Atakpamé: 

AUlt. RODlER, direcleur de la S. Œ C. k F. A. 
VAN LARE, àgent de la U. A. C. 
Michel SEG~ •. bouti,!uier de la S<. G. G< G. 

Subdh;isÎon ~le Palimé : 

M,M. emU'AT Paul, commerçant 
TOSELLI, agent de h. S. C. 0< A. < 
DAGBOVI, agent de la U. A. C. 

14 novemb're 1935. - La commission prévue à l'arti. 
ele 5 de l'arrêté du 30 octobre 1934 pour donner so~' 
avis dans la fixation des tÇlrifs de l'indemnité de zone, 
est fixée comme suit ; 
M,M. j\1~HOUX, administrateur en ehef des 

colonies . Président 
. SA!'<o'SON, chef du bureau des finance·s \ 

MrLLHLlRJ, chargé d~ personnel auprè~ i 
de radministr~\teur supérieur 

ALIBHR1', représent€mt des fonction-
naires des cadres gènéraux lWelnhres 

TAVERA, représentnnt des fonct~onnai-
res des cadres locaux eur~péens 

Dossou Augus.tÎt:l! représentant' des 
fonctionnaires des cadres locaux 
illdigènes. ! 

La commission qtti se réunira sur la convocation de 
son président dressera procès-v~rbaJ .de ses .travaux •. 

EDUCATION PHYSIQI.,IE 

Par décision du : 
15 novembre 1935. Les maîtres dont les noms 

suivent assisteront au stage de perfectionnement 
d'éducatÎon physique qui aura lieu il Lomé, du 9 dé­
cembre 1935 au 9 janvier 1936 : 

10 ENSEIGNEMENT OFFiCIEL 

Cercle du sud t 

D' ALi\lEIDA A lexand re 
AJA VON Henri 
Tocou Mie hel < 
KouANvlH Laurent 
BANDEIRA James 

KOUEVI JustIn 
AMAH Modrhous,e 
WILSON Jean Edouard 
A i'<KRAH David. 

Subdivision d'/J,nécho : 
RAi'rODOLPH Léo·pold MENSAH Joseph 
BONli'rO François Bocco, ~usèbe· 
AFOUTOU Maxime AVIH' Frédéric 
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Cercle du centre: 

A 'ilvr Abraham 
DAGRA Victo r 

BLl"1 Jules 
KOUASSI Daniel 

SubdivisiOll de Palimé : 

KGADJOVIE Salomon 
SA,\iUEL Abrahmll 
TeTTEKPoE Léopold, 

VWNON Paul 
LAWSON Pierre 

C(!rFle du nord: 

TüKOUE AlexHrrdre JOHNSON Denis 
MOREIRA Benott 
VfANOU Benja~11in 

M.ENSAH Kouévi 

Suhdivi."'ion, de SOl1sanné-lV/pngo : 

AMEGANVI Louis 
D10GO Christophe 

.J OHNSON David 

II. ENSEJGNEMENT PRIVÉ 

.MISSION CATHOUQUE. 

Cercle du .'ud : 
AYEBOUIl. Lazare 
ME\'.s:SAN Fabien' 
AGBF~,\lEGNAN Jean 
AaOUDOU Alexandre 
Kounou Emmanuel 
KpOTOGBEY Arnold 

MENsAH Théophile 
ATIKPO Augnsttn' 
ANAN'OU André 
A HOLOU Ga briel 
CODJO Grégoire 

Subdivision tf'Anécho 

LActe Pie rre 
G"EMAKPO Théophile 
EKLOU Ff1lnçois;: 
A)IEGAN Simon 

AFFO Sébastien 
CODJO Louis 
AYITE Michel 

\ 
Cercle du centre: 

AMADOU Edouard 
EcOl!E Je rôme 

SOG"A Simon 
A.'\touzou G;t~briel 

Subdivision de Palimé ; 

OeLOO Pierre Aj;IOUZOUGA~ Cyprien , 
III. ENSEIGNEMENT PRIVÈ· 

MISSION PROTESTANTE, 

Cercle du sud; 

, AVRE Jacques 
ATIGAN Christian 
\VET[ Tbéophile 

, 
ECOUE AYAYIVI 

N OUTSOUGAN KOAMI 

ZIGAN A:lexandre 

SllhdivisÎOIl d'Allécho .. 

GUENADO Georges AKUETE John 

.' Cercle du cent ri! : 
KpOTUFE Vincent 

Subdivision de Palimé :. 

BANSAH Hilaire 
ADJOYI Constantin 

AVIVI Benjamin 
AwuTE Gidéon 

Ai. CAPELIER t instituteur de 6 e c.lasse. et le sergent­
chef DÉswir. des forces de police serOnt adjoints au 
chef du service de l'éducation physique et des sports, 
directeur du sta$!C. 

OBSERVATION SANIT}URE 

Par arrêté du : 
7 novembre 1935. -:- Les voyageurs en provenance du 

Soudan entnlnt riu Togo seront mis sous le régime de 
passeport,sanitaire comportant les mesures sanitaires· 

. .' ,SUivantes: 

1 

Pour ]~s p'assagers européens et assimi.lés ·ainsi que 
pou r Jes indigènes notables. vi~ite sanitaire quotidienne 
pendant six jours. Si l'autorité sanitaire le jug~ néces:, 
saire~ ils pourront être mis en·'observation sous grillHge 

:i" ou sous moustiquaire soit dans une formation .sanit~\jre 
!! soit il domicile. H !I Les passagers indigènes ·et a~Jtres que ceux dté~ 
il ci-des"ius sUQÎront, avant de poursuivre leur voyage 
I! gans ie Territoire, une mise en observation sanitaire 
1: 
ii 

de six jours 'par les, soins du médecin de 1a circonscrip­
tion sanitaire d'accès dans le Territoire. 

La désinsectisation des marchandises Ol~ des bagages 
de tous voyageurs pourra être. a~ 'besoin, pr'escrite et 
opérée par les soins des autorités sanitaires. 

DEVALOR~SATION DE PIECES AUTO­
MOBILES DE RECHANGE 

Par arrêté du : 
9 novembre, 1935, - Pris en conseiJ d·administra .... 

tion. Les pièces automobiles de rechange Laiil et 
De/aullay en stock au magasin desapprovÎsion·nements 
généraux, sont dév~lorisées de 50. pour cent. 

SECOURS ET SUBVENTIONS 
Par arrêté du : 
9 novembre 1935 Pris eil conseil d'administra-

tian. _. Sont renouvelés pour une période de ·uois 
ans les secours provisoires accordés par les arrêtés, 
du 31 décembre 1932 ei,22 février 1933, 

1° - A compter dit .1'" juillet 1935 : 
Trois eent SOJxante francs (360 frs.) par an à l'ex­

serre frein des travaux neufs. 1 ORISSOU , amputé de la 
jambe droite à l~ suite d'u~ accident survenu le 
14 juin 1932. 

A compter du rr janvier 1936 : 

Trois cent soixante fraI:Ics (360 frs.) par an à rex-. 
manœuvre des travauX neufs CH.A .... nE KALAHOU~ amputé 
de la jambe gauche à la ~!(uite d'un accident SUrvenu 
le 24 novembre 1932. 
'. Trois cent soixante francs (360 frs,) par an à l'ex-" 
man~uvre des ·travaux neufs 'TAssou KATAHAN, amputé 
de la jambe gauche à la suite ô'un accidént survenu 
l'e 13 décembre 1932. 

Ces secou~s annuels poun:ont être renouvelé·s à 
l'expiration des périodes sus-indiqués et sont suscep­

·tîbies de révision, 
Hs sont pay.abh;s par quart et d'av.~nce au premier· 

jou r de chaq ue tri mestre. 

Par décisions ,des: 
7 noven10re 1935, Une subvent.ion de huit ml Ile 

(8.000) 'franc.:s. est accordée à l'école professionnelle. 
de la mission catholique de Lomé. 

16 novembre 1935. Il est accordé à l'association 
de propagande ( Colonies-France », 90 rue de Rennes~ 
à Paris, une suoventi,on de mille francs. 

SOCIÉTÉS DE PRÉVOYANCE 

Par décision du : 
4 novembre 1935. Sont allouées pourl~exercice 1935: 
1" - Une indemnité annuelle de trois cents francs 

(300 frs.OO) à M, DAGRON, ingénieur agronome, sec ré .... 
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taire~COmpb\bl~ de la, section de Nuatja de hl société de 
prévoyance du cercle du centre. 

2~ , . .:.. Une indemnité annuelle de trois ceuts fran~s 
·(300 rrs.OO} à M. LAuQuEiàdjoint princ.ipal des services 
civils. secrétaire-comptable des sections d'Atakpamé t 

de !'Akposso, et Akébou, de Kpéssi e! de l';'\delé-Blita. 

DOMAINES 
Par arrêtés des: 
9 novembre 1935. - Pris en" conge il d'administra­

'tion : - Est attribué définitivement en toute propriété 
au sieur Séverih KANG~I. forgeron, demeurant à Lomé, 
le terrain domanial de la surface de six ares dix-huit 
"centiares, situé à Lomé, immatriculé au I1vrc-foncier 
d4 cercle de LOlné, sous !e n<> 71 e~dont la concession 
provisoire avait été' accordée audit 
KANGNI, par arrêté du 17 juillet 1924. 

sieur Séverin 

Le lot n 4 59 du lotissement de « Ahanoukopé »à Lomé, 
'est attribué définitivement en toute propriété au sieur 
Nlichel A. FOLLV, commis d'administration en service 
aûx travaux publics à Lomé, aux charges et conditions 
'stipulées dans le cahier spécial à Ce lotissement et. 
moyennant le prix de six cents francs payable dans le 
délai d'urie année à ,compter de la date du, ,présent 
arrêté. 

par la rue d'Alsace-Lorra~ne. à l'ouest par terrain ~ 
Bruce Abevi et Sam Deleagbenu. dont l'immatricula­
tion a été demandée par If' sieur Robert Dominga 
Baeta pasteur-protestant demeurant à' Lomé; agissant 
COt~lme ,co-propriétaire et comme aamÎnistnlteur de~ 
biens laissés par son père feu John Goncalves Baeta 
et au nom des autres co-proprlétaires; suivant réqui .. 
sidon du 7 octobre 1935, n< 981, 

Le lundi 30 décembre 1935 à dix heures,' il sera 
précédé au bornage contradicToire d'un immeuble si,tué 
à Lomé, quartier n'" 6, commune mixte de Lomé~ (cercle 
du sud), consistant en un terrain urbain, en partie bâti, 
ayant ln forme d1un quadriJatère irrégulier, portant 
une construction en briques cuites J couvertes e,n tôles 
à seul rez-de~chaussée1 à l'usage ({'habitation. d'une 
contenance de 3 ares 94 cent.iares, et borné au nord par 
la rue Champagne, ft J'est par terrain ~: Lucas Sena)'ah~ 
aU sud par terntin à Alfred Acolatsé, à l'ouest par 
terrain aux héritler.s Théodor Assah ; dont l)jmmatrÎ:­
culation a été demandée par le sieur Bor:iifatio Amenu, 
profession d'horloger, demeuran t à Accra, (Gold-Coast) 
dqmicilié à Lomé, tlgissant en son nom et pour son 
compte personnel en qualité ,de propr.iétaire, suivant 
réquisition du 19 octobre 1935, n" 982. 

Le lundi 30 décembre 1935 à quinze heures, il sera 
procédé au bornage contnldictoired'un immeuble situé 
à Lomé, quartier n" 6, commu~e mixte de Lomé~ cercle 
du sud, consi~tant en un terrain urbain, 'non bâti, ayant 
la forme d'un quadritatère irrégulier. d'une contena~ce 

Est ct ùemeure annu-lé-l-'arrêté n~ 425 du 19 septem- i 
bre 1935. por.tant attribution provisoire au sieur Moses :1 
KRAUSS, commerçant, uomicil ié et demeurant à Lomé, :, 
d·u:çl tcrra"in domanial de la contenance de ~inq ares' 
~in'gt-sept centiares, sis il Lomé, constituant le lot n" 7 
immatriculé avec plus grande étendue sous le n° 511 du 
'Cercie de Lomé .. 

:1 'de 20 ares 02 centiares, et borné au nord par h rue de 

Est approuvée l'attribution provisoire au sieur Paul 
Dossou, emplhyé <.te commerce à Palimé. d;un terrain 
domanial de la contenance de cinq 'ares vingt-sept c"cn­
tiares. sis à Lomé, (cercle du sud), constituant le lot 
n~ 7 du terraÎn immatriculé au livre-foncier du cercIe 

·de Lomé volume III n'" 511 aux conditions stipulées 
-dans Je cah.ier des ,charges p(éah\ble il la mise en ,adju­
dication et 'moyennant le prix de six mille deux cent 
soixante qu;nze franes, 

~---

Par décicion du : 
2 novembre 1935. - Une commission composée de : 

M.M. le' commandant de cercle du sud à Lomé. ou son 
délégué. .. Présiden! 

,Un agent des travaux publics, repré-I 
sentant de t'adlninistration, 'M b' 

F 'I·' MIl' S '[ ,..( em res e lCIO 1. arec ln DE OUZA, a ",rime, 
Assad à1ichel NAZZAR, à Lomé, 1 . 

se réunira à Lomé sur convocation de son président à 
l'effet de constater la mtse en valeur de la concession 
acquise par le ,sieur NAZZAR Assad ~icheI. 

Avis de bornage 

Le· lundi 30 décembre 1935 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, quartier n .... 5, commune mixte de Lomé. (cercIe 
du sud}consistanten un terrain urb~\in, non bâti1 ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d1une contenance 
de 7 ares 90. centiares, et borné'au nord par terrain à 
Daniel Akakpovi, à l'est par la rue rl'Amutivé. au sud 1. 

Verdun, à l'est par terruÎn aux héritiers Patrick Seddoh 
et terrain à Fayesewo, au sud par la routede Bè, à J'ouest 
par terrain ft Adjamgba, Adurna, Stanislaus Adotévi ; 
dont J'immatriculation aété demandée.par tu -lesieur 

. Ambroise Samuel Ahyee, sans professÎon derncuran~ 

et domicilié à Lomé, célibataire, 2h 
.. - 1e si~ur Samuel 

Ahyee~ commerçant dçmellrant et domicilié'à Lomé; 
le p~enlier en q unllté de co"propriétaire, je second en . 
qualité de tutt';ur légal de ses enfants. e.ncore mineurs. 
également co-propriétaires. savoir : Martine, Maria 
et Veronique Ahyee suivant réquisition du 19 octobre 
1935, n" 983. 

Toutes personnes intéressées, sont invitées à y 
assister ou à s'y fuife représenter par un mandataire 
nanti d'un pouvoir régulier. 

Le cOI1.rerva(el~r de la proiJriété IOllcièrel 

PEYRO'r't'ES. 

AVIS 
de vente aux enchères publiques 

Il sera procédé le samedi 15 février 1936 il 10 heures 
du matin, en la salle des au~diences de la mairie de LOfilé. 
à la vente aux enchères publiques au plus ofrrant: et 
deruier enchérisseur d'un petit terrain domanial de la 

, surface totale de 2 ares 80 centiares ayant accès sur les 
anciennes route de Bè et rue Nachtigal, situé à Lomé 
et immatriculé au Hvre-foncÎer dy cerc1e- de Lomé sous 
le n" 676. 

Jl1ise à prix .. 
. Deux mille [rares. 

Le prix pdncipal et les frais accessoires seront paya~ 
bles à la caisse du receveur des dor;naines à Lomé dans 

1 

1 
·1 
1 
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les huit jours qui sui"ront la notification de l'adjudica. 
'tion. • . 

Les personnes désireuses de prendre part à lladjudi_ 
cation devront obligatoirement en aviser, par lettre, 

. ' ... 
Vu ra requête en date du 19 mfii 1935 du sieur PETIT, 

ex-agent contractue1 ~es trfivaux publics, dans 'le 
territoire sous mandat du Togo, 

Ouï le conseiller rapporteur; 
M. radministrateur-maire de la commune mixte de 
Lomé dans un délai de d~ux mois à compter du jour où 
~~~:~tra le journal officiel portant insertion du présent l, 

PO~lr çommunication du cahier des charges, cOl1sul- III,' 
tation des plans et tous renseignements, sladresser au 

Ouï le représentant de l'adnlinistration~ 
Constaté l'absence du sieur PETlT et de son mauda­

taire dûment convoqué par lettre recommandée, en 
date du 26 octobre 1935. . 

bureau des domaines à Lomé. 

AV1S 

Lomé, le 25 novembre 1935 

Le receveur des domaines, 
PEYRQTTES 

AUX IMPORTATEURS 

. Un décret du7 novembre 1935, applicable. au Terri­
toÎre; rend obligatoire, à compter du 9 novembre, la 
déclara.tion à "office de compensatio'n de la chambre 
de commerce de Paris de toute importation de mar­
chandises italiennes en France, colonies et territoires 
sous mandat. 

Les illTportateurs de marchandises italiennes qui, à 
dater du 9 novembre, seraient redevables de tout Ou 
partie du prix de ces marchandises devrout) dans un 
délai de 8 jours, en faire la déclaration à l'office de 

. compens?tion avec indication de la date d1échéance. 
Les p(1Îements afférents à ces importations devront 

obligatoirement être effectués audît office. 
Les importateurs contrevenant aux ,prescriptions cÎ­

dessus seront poursuivis conformément aux lois 
douanières. 

Pour les colonies, pays de protectorat et territoires 
sous mandat français, les correspondants de l'office 
de compensation de la châmbre de commerce de Paris 
sont les mêmes que ceux de l'office francO-allemand 
pour les p'aiements commerciaux. 

Ces correspondants reçoivent ]es déclarations ; les 
p~ie~ents sont obligatoirement eft'ectués entre leurs 
mains. 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

N" 100 - Les navigateurs fréquentant)a rade d'Accra 
(Gold Coast) sont avisés que l'épave du {{ Nembé » a 
été replacée dans la position suh'ahte,: 

Flèche dè l'égHse de la Trinité: 3320 54' 46" 
Phare . 296" 15' 01" 
Drapeau de chateau 370 50' 35". 

·CONSEIL 
DU· CONTE:NTIEUX ADMINISTRATIF 

DU DAHOMEY ET DU TOGO 

Aud ience du cinq no'vembre mil lleuf cent trente-çinq; 
Au nom du Peuple français; 
Le conseH du contentieux administratif; 
Vu les décrets des 5 août 1881 et 7 décembre 1881 

c'omplétés par celui du 4 décembre 1920; 
Vu le décret du 23 novembre 1934, supprimant le 

conseil du contentie'ux administratif du Togo, en 
étend~nt la compéterce ,du conseil du contentieu~ 
administratif du Dahomey, aux afl"aÎl'es du territoire 
~u Togo; 

Ouï Je ,comnlissaire de gouverne~nent en ses con-
clusions; • ~ 

EN LA FORME: il 
:1 , Vu que la requête de l'intéressé' ,est parvenue au 

secrétar'jat dans les délais réglementaires et qu'elle 
contient. les énonciations indispensables. 

Etant donné queu l'élection de domicile 'non formel-
lement indiquée ne constitue pas un motif d'irréce-

l
i! \'abilité puisqu'il slagit d 1une facilité accordée au 

requérant pour recev~ir toutes les notifications utiJes :.i. 

l

et éYÎter qu'iI.p'uisse se prévaloir de leur non réception. 
" Etant donné éga)ement que si certaines copies ne 

'11 sont c~rtifiées conformes leur authenticité .n'a pas été 
discutée par le représentant de J'administration du 1. . 
Togo, et que d'autre part. l'attention du requérant n'a 

li 

·pas été attÎrée sur ce fait pal' le s;ecrétaire-archiviste, 
Déc1are la requête recevable en la forme. 

AU FOND, 

Considérant que conformément aux termes formels 
de l'article 6 du contrat intervenu Je 10 avri11932 entre" .. 
le Commissaire de' la République au Togo e.t PETIT un 
congé n'est ~ccordé ;Judit PETt'f qu'à rexpiration:" de 
son contnlt, et qu'en conséqueuce ce congé ne peut 
être considéré co.mmé une prolongation d~' contrat. 

Considérant que l'avenant en dat~ du 25 ,octobre 1933 
déclare: 
« est prolongé pour une durée,'de deux mois - d.u 
« 2 avril au 2 juiJ.1 1934, le contrat intervenu le 10 avdl 
« 1932 entre le Commissaire de la République au Togo 
« et M. PETIT D, 

qu'il est donc nettement établi p(Jr cet (Jete que la 
date d'expiration du contrat est celle du 2 "juin 1934. 

Attendu que PE1'!l', agent contraétuel du territoire 
du T.9go, licenèié pour suppres.'5Îon,d'en:tPloi, demande 
qu'i1lui soit accordé une indemnité de préavis de trois 
mois prévue par l'article 8 de son contràt. 

Attendu que la notification de son Jiceneiement faîte 
à PETIT le 18 mai 1934 n'observe pas le délai de trois 
mois prescrit par l'article 8 de la con'vendon du 
10 avril 1932, délai qui court pendant le séjour de 
l'intéressé dans Je territoire du Togo. 

Qu'jl s'ensuit qùe PETIT peut prétendrè à une indem­
nité de préa vis correspondant à trols mois de solde 
coloniale soit francs quatre mille multipl[és par irois 
égale douze ,nille francs. 

Mais considénlot, ()u'il a déjà touché cette solde du 
18 mai au 11 juin 1934 aiÎlsi que l'atteste un nvcnnnt' 
du 6 juin 1934. 

Qu'il y a lieu de retrancher les sornme-s: ainsi perçues 
soit: trois mille huit cent tr~nte:trois francs trel1te­
deux de l'indemnité susvisée: 

PAR CES MOTIFS 

Condamne le territoire du Togo à payer à PETIT à 
titre d'indomnÎté de préavis la somme', de 12.000-
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'3.833,32::::::; huit mille cent soixante-six francs soixante­
huit centÎmes, 

Condamne le territoire du Togo :;lUX dépens. ' 
Ainsi déè'idé et prononcé publiquement '1é cinq \1 

novembre mil neuf cent trente-cinq en Ja saHe d'au­
ttience du tribunal de 1~' instance de Cotonou où 
siégeaient: 
l'L M. DE Gmil'ILE. secrétaire général p. Î. • Prés/den! 

LEVY. ::hef p, L cl u service des trav~~ ':lx ) 
_ publ.cs, ' 
PEQUfER, intendant militaire, M b 
P · , lin' br ) em res lETR', procur~ur (. e a l'\:epu {que, i 
Tmzv. inspecteur des affaires aclmi- \i 

nistratives ad-hoc. '.. . l' 

Ai.. Nql'TET occupant le siege du commissaire de !I 

gouvernenlent 'et 1\1. DESORTHES celui .du secrétr!Îre- . '1 

archiviste: 
Et on t. signé: 

Le Président- Le ,rapporteur 

DE GENTILE PUhRf' 

Le secrétaÎre-arcnivi.ife 

DESOR1'HES 

La République mande et ordonne au Commissaire 

, 

• 

, 
de .1 .. 1 -République en" ce qui le concerne, à tous huis­
siers. à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit 
commun entre les parties, de pourvoir à l'exécution de 
la présente décision. 

AVIS AU PUBLIC 

La liste des éjecteurs à la chambre de commerce 
de Lomé étabHe en vue du renouvellement, en 1936. de 
l'assemblée consulaire, est déposée à la mairie de Lomé 
où tou te pel'sonne intéressée pourra en prendre 'con-
naissance pendant quinze jours. ' 

Les réclamations à fin d'inscription ou de radiation 
seront consignées p;u les réclamants ou leurs manda­
taires sur un registre spécià1 qui sera mis à Jeur dil'j­
position à cet eH-et. 

, 

Lomé. le 30 novembre '1935. 

L'admil1istrateur en chel des colol1ies~ 
AdmÎnistrateur-lnaire de LOlné. 

MAHOUX, 

, -

" 
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PARTIE NON OFFICIELLE 
t 

(( L'Administration du Territoire déclare décliner tOlites respollsabilités à ' quelque titre' 
que ce soit à raison des texte:s insérés dans la partie non officielle. '" 

BANQUE.DE L'AFR1QU.E OCC1DENTALE 

. BILAN AU 30 JUIN 1935. 

ACT1F 
Actionnaires 
Caisse, Banque de France & C. N. E. P. 

G . t' dl' ~ Bons Défense Nationale 
aran le e aD' AT' P bl" 

. circulation D~pot ~bu'l' ~es?rl'Eu IC 
ISpOlli lites a tranger 

Portefeuille . 
Portefeuille couvert par la loi du 12 avril 1932 
Avances couvertes par des Garanties spéciales. 
Participation~financières 

·Avarices sans intérêts aux Colonies 
. Avances contractuelles aux Colonies 
Comptes-courants & débiteurs divers 
Immeubles 
Matériel & mobilier 
€omptes d'ordre & divers 

PASS1F' 
Capital 

~ 
Fonds dé pr€voyance statutaire 

. Réserve statutaire . 
- supplémentaire . 

Réserves 

PI:ovision pour remboursement de Billets Adirés 
Billets' au porteur en .circulation 
Effets à payer . . . 
Comptes-courants & créditeurs divers 
Trésoriel:s-Payeurs Coloniaux (1/ compte-courant) 
Dividendes à payer 

• 

Clients & correspondants (1/ compte d'éncaissement) 
Effets en nantissement 

f 
Comptes d'ordre & divers 
Réescompte du portefeuille' 

P fi 
. 'p' \ Report des semestres· antérieurs 

ro Its et ertes) B' 'fi t d \ ene Ice ne u selnestre 

• 

Frs. :. 

,. 

.' 

11.250.000,00, 
62.681.865,46 . '. 

181.470.000,00 
1.000.000,00 
3.836.162,17 

361.808.627,50 
76.252.533,65 . 
28.870.835,57 

1.256.897,88 
10.000.000;00 . 
49.638.691,29 
12.083.008,42 

. 12.496.087,89 
834.934,12 . 

3.000.952,73 

816.480.596,(i8 

50.000.000,.00 
\ 17..500.000,00 

1 ~:~j~:~l~:~~· 
55.000.000,00 

378.374.330,00 
11.115.806,98 

139.764.148,68, 
86.716.548,06 

98.365,41-
13.398.959,43 
45.876.222,38 

·12.795.838,04-
414.323,67 . 

1.288.740,47 
. 478.892,82 

Frs. : 816.480.59~,68 
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AVIS DE PE~TE DE TITRE FONCIER 

2.~ Avis 

Conformément aux dispositions de )'artide 99 du 
. -décret du 24 juillet 1906 sur le régime de la propriété 
foncière, il est donné av'is de la perté de la copie du 
""titre foncier numéro cinel cent quatre vingt {580) du !: 
-cercle de Lomé, 'appartenant au sieu r Urbain AMEGNIGAro, . , 
aide-médecin à Bassari, actueJlemerH à Lomé. 

MOYENS D'EXISTENCE LUCRATIFS 

Sont assurés à encore quelques représentants sé­
rieux par une inlportnnte firme 'étrangère. Aucune 
connaissance spéciaIC, Répondre en français, anglais 
ou al!e"mand avec références à : .. / if 
DORLAND - Case 600, C.hamps-Elysé. e. s 65 L: 

PARIS '~ il: 

ENTREPRISES 
E. BOUQUEREAU & CIE 

Boîte Postale 106 

+ 
DAKAR 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la. Tou~ Eiffel" 

JOYEROT & JACOT ' 

CatalolrUe général d'Horlogerie 
Bijouterie .. Orfèvrerie, adres:.é 

gratis et franco. 
Envols de choix Sur demande à MM. les fonctit>iluaires 

Faci/iiés de paiement 

~---------------Repl. ~gentants sont demandés 

2.3. Tue Gambett. - BESANÇON - Françe 

VITTEL 
VILLE DE SANTÉ, DES COLOniAUX 

• 
Ot'SINTOXICATlON 

de~ voies urinaires: GRAnDE SOURCE 
de$wies ~ilioires : SOURCE Hf PAR 

DANS LE CLIMAT FRAIS TONIQUE ET 
RECONSTITUANT OES VOSCES 

les dlstrudions des Grondes V,lles d '(qIlX 

SAISON DU 25 MAI AU 20 SEPTEMBRE 

L' ANIGU VER 
EST PARU 

., 

IMPRIMERIE DE 'L'ÉCOLE PRQFE,SSJONNELLE M. c~ LOAIÉ - .TOGO 

• 


